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autorisant la poursuite de l'exploitation 

d'une instalation ciassée 

Le Préfet du Cher, chevalier de la Légion d'honneur, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des 

eaux et à la lutte contre leur pollution, 

VU Ja loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l'eau, 

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

VU le décret du 20 mai 1953, modifié notamment par le décret du 7 juillet 1992, les décrets 
n° 93-1412 du 29 décembre 1993, n° 96-197 du 11 mars 1996, n° 97-1116 du 27 novembre 1997, n° 99- 
1220 du 28 décembre 1999 et n° 2000-2783 du 30 mars 2000 pris pour l'application de l'article 5 de la loi 
du 19 décembre 1917 relative aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes constituant la 

nomenclature des installations classées par l'effet de l'article 44 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 
1977, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l'application de la loi n° 76-663 
du 19 juillet 1976 susvisée, 

VU le décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 portant réglement de la construction du matériel 

électrique utilisable en atmosphère explosive, 

VU le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération 

des huiles usagées, 

VU le décret n° 87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à 

l'élimination des polychlorobiphényles et polychloroterphényles par des entreprises agréées, 

VU le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 modifié pris pour l'exécution des dispositions du 
livre 1 du code du travail (titre HI : hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne la 

protection des travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des courants électriques, 
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VU le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les 
détenteurs finaux ne sont pas les ménages, 

VU le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi 
n° 92-1444 du 31 décembre 1992 susvisée et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs 
d'insonorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 
présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs 
de nuisances, 

VU l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitements de surfaces, 

VU l'arrêté du 10 juillet 1990 relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 
eaux souterraines en provenance des installations classées, 

VU les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchets 
industriels spéciaux ultimes et stabilisés, 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 
installations classées, 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses, 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins 
de chantier, 

VU l'arrêté du 2 février 1998 modifié par les arrêtés du 17 août 1998 et 14 février 2000 relatif aux 
prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et 
de leurs équipements annexes, 

VU l'arrêté du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées, 

VU là circulaire du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le plan régional d'élimination des déchets autres que ménagers et assimilés approuvé par 
arrêté du Préfet du Loiret, Préfet de la région Centre du 26 juillet 1996, 

VU le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé par arrêté 
préfectoral du 3 août 1999, 

VU le récépissé du 28 juillet 1970 délivré à la société Comatelec relatif à l'exploitation d'un 
établissement sur le territoire de la commune de Saint-Florent-sur-Cher, 

VU l'arrêté préfectoral du 4 décembre 1975 autorisant la société Comatelec à modifier 
l'installation de traitement et de peinture qu'elle exploite dans son usine de Saint-Florent-sur-Cher, 

VU l'arrêté préfectoral du 11 février 1980 autorisant la société Comatelec à exploiter, dans son 
usine de Saint-Florent-sur-Cher, un atelier visé sous le n° 281.2° de la nomenclature des installations 
classées,
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VU le récépissé délivré le 8 décembre 1986 à la société Comatelec relatif à l'exploitation d'un 
transformateur aux polychlorobiphényles d'une puissance minimum de 283,5 KVA et maximum de 315 

KVA contenant 445 kg d'Askarel situé en ZI à Saint-Florent-sur-Cher, 

VU la demande présentée le 28 juillet 1999 par M. Yves MATZ, Directeur de la société 
Comatelec, dont le siège social est situé zone industrielle de Saint-Florent-sur-Cher, en vue d'être 

autorisé à poursuivre l'exploitation d'une usine de fabrication de luminaires d'éclairage urbain et 

industriel, située sur le territoire de la commune de Saint-Florent-sur-Cher, ZI, sur la parcelle cadastrée 

section AC n° 60, 

VU les plans et documents inclus dans le dossier de demande, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées du 6 août 1999, 

VU l'ordonnance du Président du tribunal administratif d'Orléans du 6 septembre 1999 désignant 

M. Pierre COULON, géomètre expert en retraite, en qualité de commissaire-enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral du 23 septembre 1999 prescrivant la mise à l'enquête publique du projet 

18 octobre 1999 inclus au 19 novembre 1999 inclus dans les communes de Saint-Florent-sur-Cher, 

Morthomiers, Le Subdraÿ et Villeneuve-sur-Cher, 

VU la délibération du conseil municipal de Villeneuve-sur-Cher du 22 octobre 1999, 

VU la détibération du conseil municipal du Subdray du 28 octobre 1999, 

VU la délibération du conseil municipal de Morthomiers du 19 novembre 1999, 

VU la délibération du conseil municipal de Saint-Florent-sur-Cher du 25 novembre 1999, 

VU l'avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt le 18 octobre 1999, 

VU les avis du chef du service interministériel des affaires civiles et économiques de défense et 

de protection civile les 20 octobre 1999 et 11 janvier 2000, 

VU l'avis du directeur de l'institut national des appellations d'origine le 20 octobre 1998, 

VU l'avis du directeur départementai des affaires sanitaires et sociales le 22 octobre 1999, 

VU l'avis du directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle le 

25 octobre 1999, 

VU Favis du directeur départemental de l'équipement le 18 novembre 1999, 

VU l'avis du directeur régional de l'environnement Centre le 14 décembre 1999, 

VU l'avis émis par le commissaire-enquêteur le 2 décembre 1999, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées du 16 février 2000, 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène au cours de sa séance du 

14 mars 2000, 

CONSIDÉRANT que l'établissement constitue une installation classée : 

*_ soumise à autorisation visée sous le n° 2565.2°.a de la nomenclature des installations classées, 

* soumise à déclaration visée sous les n° 1180.1°, 2560.2°, 2663 1.b, 2663.2.b, 2910.A.2°, 2920.2°b, 

2925 et 2940.3°.b de la nomenclature des installations classées,
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En outre, cette entreprise emploie et stocke des substances et préparations toxiques ainsi que 
de l'acétyiène, exploite un dépôt de cartons et palettes, de gaz combustibles liquéfiés et de liquides 
inflammables. 

Ces activités sont inférieures au seuil de classement des rubriques n° 1131, 1418, 1530, 1412 
et 1432 de la nomenclature des installations classées. 

CONSIDÉANT que les dangers ou inconvénients engendrés par les activités, objets du présent 
arrêté au regard des intérêts protégés par l'article 1” de la loi n° 76-663 modifiée du 19 juillet 1976 sont 
identifiés et prévenus par les précautions prises par l'exploitant ainsi que par les prescriptions imposées 
par l'arrêté d'autorisation, 

CONSIDÉRANT que dans la mesure où le site est alimenté en eau potable par le réseau 
communal, la mise en place d'un dysconnecteur hydraulique est prévue, 

CONSIDÉRANT que les eaux pluviales sont collectées et rejetées dans le réseau communai 
des eaux pluviales, la mise en place d'un débourbeur-déshuileur sur le réseau de collecte des eaux 
pluviales de la partie sud du site sera réalisée pour prétraiter les eaux de ruissellement susceptibles 
d'être polluées, 

CONSIDÉRANT que dans le cadre des travaux de réaménagement des installations de 
traitement de surface, les activités de l'établissement ne généreront plus de rejet d'eaux usées 
industrielles, 

CONSIDÉRANT que, pour prévenir les risques de pollution accidentelle, des prescriptions et un 

calendrier pour la mise en conformité des stockages de produits dangereux, de l'aire de pompage et le 
confinement des eaux d'extinction incendie sont prévus, 

CONSIDÉRANT que l'impact des rejets à l'atmosphère est faible, 

CONSIDÉRANT que les travaux de réaménagement de l'établissement incluent la création d'un 
nouveau local pour les compresseurs qui permettra de réduire notablement le niveau sonore ambiant lié 
à ces installations, 

CONSIDÉRANT que l'exploitant a mis en place un tri sélectif des déchets au sein de l'atelier et 
qu'ils sont éliminés en suivant les filières réglementaires, 

CONSIDÉRANT des dispositions sont prises pour prévenir et limiter les risques d'incendie et 

d'explosion et leurs effets : alarme, gardiennage, mise en place de moyens de secours internes, permis 

de feu, consignes d'exploitation, sécurité intrinsèque sur les brüleurs gaz du tunnel de séchage et du 
four de cuisson, ventilation des cabines de peinture poudre, formation du personnel, 

CONSIDÉRANT que, par lettre du 29 juin 2000, la société Comatelec ne formule pas 
d'observation sur le projet d'arrêté qui lui a été transmis le 23 juin 2000, 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1° - CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 

1.1 - AUTORISATION 

La socièté Comatelec, dont le siège social est situé zone industrielle, rue Fernand Lèger, 18400 

Saint-Florent-sur-Cher, est autorisée à poursuivre l'exploitation d'une usine de fabrication de luminaires 
d'éclairage urbain et industriel située zone industrielle, rue Fernand Léger sur le territoire de la 

cormmune de Saint-Florent-sur-Cher, sur la parcelle cadastrée section AC n° 6, comprenant les 
installations classées pour la protection de l'environnement visées par l'article 1.2 du présent arrêté.



1.2 - NATURE DES ACTIVITÉS 

1.2.1 - Liste des installations classées de l'établissement 

  

Numéro de 
rubrique 

Activité Classement 

  

2565-2°-a) Métaux et matières plastiques (traitement des) pour le dégraissage, le 
décapage, la conversion, le polissage, la métallisation, etc, par voie 

électrolytique, chimique ou par emploi de liquides halogénés. 

Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de cadmium), le 
volume des cuves de traitement de mise en œuvre étant : 

supérieur à 1 5001(66801) 

A 

  

1180-1° Polychlorobiphényles, polychloroterphényles. 
Utilisation de composants, appareils et matériels imprégnés ou 
stockage de produits neufs contenant plus de 30 1 de produits 
{un transformateur contenant 300 | d'Askarel) 

  

2560-2° Métaux et alliages (Travail mécanique des), la puissance installée de 

l'ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de 
l'installation étant : 

supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 500 KW (140 KW) 

  

2663-1-b Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale 
unitaire est composée de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) 
A l'état alvéolaire ou expansé, le volume susceptible d'être stocké étant 

Supérieur ou égal à 200 m°, mais inférieur à 2 000 m° (1 000 m° de 
polystyrène) 

  

2663-2-b Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse totale 

unitaire est composée de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) 

Le volume susceptible d’être stocké étant supérieur ou égal à 1 000 m, 

mais inférieur à 10 000 m° (1 000 m° de polycarbonates — 3 000 m° de 
polyéthylène -— 3 000 m° de caoutchouc) 

  

2910-A-2° Combustion, à l'exclusion des installations visées par les rubriques 
167.C et 322.B.4. 
Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, 

du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du 
charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des 

installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour 

lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson où au 
traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières 

entrantes, si la puissance thermique maximale de l'installation est : 

supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW (3,494 MW) 

  

2920-2°-b) Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 10° Pa: 

Comprimant ou utilisant des fluides non inflammables et non toxiques, 
la puissance absorbée étant : 

supérieure à 50 KW mais inférieur ou égale à 500 KW (66 KW) 

    2925   Accumulateurs (ateliers de charge d'). 

La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette 

opération étant supérieure à 10 KW (42, 6 KW).     
 



  

2940-3°-b) |Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson, D 
séchage de) sur support quelconque (métal, bois, plastiques, textile ….) 
à l'exclusion des activités couvertes par la rubrique 1521. 

Lorsque l'application est faite par tout procédé mettant en œuvre des 

poudres à base de résines organiques. Si la quantité maximale de 
produits susceptibles d'être utilisée est : 

Supérieure à 20 kg/j, mais inférieure ou égale à 200 kg/j 
(80 kg/i ).           

En outre, on retrouve dans l'établissement un dépôt de produits toxiques liquides (capacité : 
500 !}, un stockage d'acétylène (1 bouteille), un dépôt de cartons (250 m°) et de palettes en bois (250 
m°), un dépôt de gaz combustibles liquéfiés (3 bouteilles de butane, soit 39 kg) et un stockage de 
liquides inflammables (capacité : 100 1. 

Les caractéristiques de ces installations sont inférieures aux seuils de classement des rubriques 
correspondantes, à savoir respectivement les n° 1131, 1418, 1530, 1412 et 1432. 

1.2.2 - Autres installations 

Le présent arrêté s'applique également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature des installations classées, sont de nature par 
leur proximité ou leur connexité avec une installation citée à l’article 1.2.1 à modifier les dangers ou les 
inconvénients de cette installation. 

1.2.3 - Aménagements 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant dans la mesure ou ils ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent arrêté. 

1.2.4 - Réglementation 

L'autorisation est accordée à ces conditions et sous réserve du respect des prescriptions du 
présent arrêté ainsi que des autres réglementations en vigueur. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES APPLICABLES À 
L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

2.1 - MODIFICATIONS 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet du Cher avec tous les 
éléments d'appréciation. 

2.2 - DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 

prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à larticie 1” de la loi du 19 juillet 1976 modifiée, sera 
déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets 

prévisibles sur les personnes et l'environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte 

tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document 

transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

2.3 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

Tous les contrôles et analyses sont exécutés par des organismes agréés.
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Les contrôles prévus par le présent arrété doivent être réalisés durant les périodes de 

fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la 
charge de l'exploitant. 

Des contrôles, prélèvements et analyses inopinés d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou 
de sois peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des installations classées pour vérifier le 

respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la légisiation sur les installations 
classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Les résultats sont transmis à l'inspecteur des installations classées accompagnés de 

commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises 
en œuvres où envisagées. 

2.4 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les 

délais fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, à savoir au moins un 
mois avant cet arrêt, un dossier comprenant le plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation 
ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Le site de l'installation devra être remis dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers 

où inconvénients prévus à l'article 1° de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée. 

2.5 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant assure l'intégration esthétique du site dans son environnement. 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

2.6 - TAXES ET REDEVANCES 

À la date de notification du présent arrêté, l'exploitant est assujetti à la redevance annuelle des 
installations classées au titre de la rubrique n° 2565 (6680 |). 

ARTICLE 3 - DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE 
DE L'ÉTABLISSEMENT 

3.1 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

3.4.1 - Prélèvements d'eaux 

L'ouvrage de prélèvement d'eau potable pour l'ensemble du site doit être équipé, avant le 30 

juin _ 2000, d'un dispositif de dysconnection hydraulique à pression contrôlée afin d'éviter tout 

phénomène de retour sur le réseau d'alimentation en eau potable communal, pouvant survenir à 

l'occasion d'une mise en dépression du réseau de prélèvement et de dispositifs de mesure totalisateurs 
de débit. 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses 

consommations. Ce bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisables. 

3.1.2 - Nature des effluents 

Les eaux usées domestiques des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les 

règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

Ces eaux sont collectées et rejetées au réseau d'assainissement communal, pour traitement 
dans la station d'épuration
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Les eaux pluviales sont collectées et rejetées dans le réseau communal des eaux pluviales dont 
l'exutoire final est la rivière Cher. 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 

hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants doivent être traitées avant rejet par des 
dispositifs capables de retenir ces produits. Le rejet résiduel est conforme aux spécifications de l’article 
3.1.8 du présent arrêté. 

A cet effet, l'exploitant doit mettre en place un débourbeur-déshuileur sur le réseau de collecte 
des EP. de là partie sud du site, avant le 30 septembre 2002. 

Dans le cas où les caractéristiques du milieu récepteur le nécessitent, l'exploitant doit réaliser 
tout dispositif (bassin d'orage par exemple), adapté à l'opération et au terrain, permettant de réguler et 
limiter le débit des rejets d'eaux pluviales. 

Les eaux des bains de rinçage de dégraissage-phosphatation et de chromatation sont rejetées 
dans le réseau d'assainissement communal. 

Après la mise en service des nouvelles installations de traitement de surfaces, les activités de 

l'établissement ne généreront plus de rejet d'eaux usées industrielles. 

3.1.3 - Collecte des effluents liquides 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents et des canalisations de transport de produits 
dangereux, faisant apparaître notamment : les secteurs collectés, les points de branchement, l'origine et 

la distribution de l'eau d'alimentation, regards, avaloirs, poste de relevage, poste de mesure, vannes 
manuelles et automatiques, les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnection, 

isolement de la distribution alimentaire.….), les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature 

doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. Il sera 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
secours. 

Les réseaux de collecte doivent être du type séparatif. 

3.1.4 - Traitement des effluents 

L'exploitant doit prendre des dispositions, en cas d'indisponibilité ou de dysfonctionnement des 
installations de traitement, pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les installations de traitement sont conçues de façon à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température...) y compris en période de démarrage ou d'arrêt 
des unités de production. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées par un personnel compétent. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite : elle ne peut en aucun cas être 

considérée comme un moyen de traitement. 

3.1.5 - Rejet des effluents 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires, même traitées, dans la nappe souterraine est 

interdit, conformément à l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié. 

Les caractéristiques des rejets devront être mesurées avant mélange avec les eaux provenant 

d'autres établissements.



3.1.6 - Qualités générales des effluents rejetés 

Les effluents devront étre exempts : 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, après 

mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques où inflammables, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient 

susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

- de matière flottante. 

3.1.7 - Aménagement des points de rejet 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point permettant de prélever des 
échantillons et des points permettant des mesures (débit, température, concentration en polluants...) 

Ces points sont aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de 

prélèvements dans l’effluent en toute sécurité. 

Les ouvrages de rejets sont conçus et réalisés de façon : 

- à assurer une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 
- à limiter la perturbation du milieu aux abords du point de rejet. 

3.1.8 - Limite de rejet 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'i y a neutralisation chimique) 

Reiet au milieu naturel: 

  

  

    

Paramètres Concentration maximale (mg/l) 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l 
{norme NF 90-114) 

MES 100 mg/ 
DBOS 100 mg/l 
DCO 300 mg/l     

Reiet dans le réseau d'assainissement collectif: 

Les caractéristiques des eaux usées rejetées, hors procédés industriels, doivent être conformes 

à celles définies dans la convention de raccordement passée avec le gestionnaire du réseau, sans être 

supérieures aux valeurs suivantes : 

  

  

    

Paramètres Concentration maximale (mg) 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l 

{norme NF 90-114) 
MES 600 mgit 
DBOS5 800 mg/t 
DCO 2000 mg/l 
Azote global (exprimé en N) 150 mgil 

Phosphore total (exprimé en P) 50 mg/i 
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3.1.9 - Surveillance des rejets liquides 

Le contrôle de la qualité des eaux pluviales et des eaux usées est réalisé ponctuellement, à la 
demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les paramètres à analyser sont ceux prévus au point 3.1.8. 

Les analyses sont réalisées dans les conditions décrites au point 2.3 du présent arrêté. 

La fréquence de ce contrôle peut être modifiée à l'initiative de l'inspecteur des installations 
classées. 

3.1.10 - Rejet dans un ouvrage coliectif 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif de la ville de Saint-Florent-sur-Cher se 
fait en accord avec le gestionnaire du réseau. 

À cet effet, une convention d'autorisation de rejet doit être signée avant le 31 décembre 2000. 

3.1.11 - Prévention des pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs 

caractéristiques et quantités seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu 
naturel récepteur. 

Les unités, parties d'unités, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 

transvasement doivent être associées à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 800 litres ou à la 
capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention comme les canalisations de transport de produits dangereux et les 

réseaux de collecte des effluents doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des 
fluides qu'ils pourraient contenir. |! en est de même pour les dispositifs d'obturation associés qui doivent 
être maintenu fermés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés 
à une même rétention. 

L'exploitant doit mettre en conformité, avant le 31 janvier 2001, tous les stockages aériens de 
produits présentant des risques de pollution accidentelle, en respectant les dispositions du présent 
article. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées par l'arrêté 

ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs 
équipements annexes. 

de
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Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes, de stockage et de 
manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou Hquéfiés) doivent être étanches 

et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes rèêgies. 

L'exploitant doit mettre en conformité, avant le 31 janvier 2001, l'aire de pompage des bains 

usés, en respectant les dispositions du présent article. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

Les canalisations et les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou 
susceptibles de l'être comportent une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes à la réglementation en vigueur ou doivent être éliminés comme les déchets. 

3.1.12 - Etiquetage - Données de sécurité 

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le 
site. Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

3.4.13 - Confinement des eaux polluées accidentellement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir des eaux polluées lors d'un accident ou 
d'un incendie sont raccordés à un bassin de confinement étanche, ou équipés de systèmes d'obturation 

permettant de maintenir ces eaux sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés 

et actionnables en toute circonstance localement. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont 

définis par consigne. 

Les bassins de confinement doivent être maintenu vides et secs en temps normal. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées dans le milieu récepteur qu'après contrôle de 

leur qualité et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les limites fixées par le présent 

arrêté. 

Si leur charge poliuante les rend incompatible avec un rejet dans les limites autorisées après 

traitement, elles sont évacuées comme des déchets industriels spéciaux. 

L'exploitant doit mettre en œuvre, avant le 31 octobre 2002, des dispositifs techniques 

conformes au présent article afin de permettre le confinement sur le site des eaux d'extinction polluées 

au cours d'un incendie. 

3.1.14 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure 

de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, 

les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

@ La toxicité et les effets des produits rejetés, 
Leur évolution et conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

“ La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

4 Les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
® Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à 

cette pollution, 
% Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.
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L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant 

pour satisfaire aux prescriptions ci-dessus feront l'objet d’un dossier de lutte contre la pollution des eaux 
de surface, transmis à l'inspecteur des installations classées et régulièrement mis à jour pour tenir 
compte de l’évolution des connaissances et des techniques. 

3.2 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.2.1 - Captation 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 
munies de dispositifs permettant de capter à la source, collecter et canaliser les émissions, pour autant 

que la technologie disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis 

d'orifices obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la 
réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans 
l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations ne doit pas entraîner de risque d'incendie et d'explosion. 

3.2.2 - Traitement des rejets 

3.2.2.1 - Emissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et matières diverses sont prises, à savoir : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue sur 
les voies de circulation, 

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en période 
sèche notamment sont traités en conséquence. 

3.2.2.2 - Caractéristiques des installations de traitement 

  

  

  

  

  

  

Installations Nature Traitements 

des rejets 
Atelier de sciage Poussières Aucun 

Traitement de surfaces Fluor Aucun 

Chrome 
NOx 

Cabine de peinture Poudres Cyclone et filtre à manches 

Tunnel de séchage et four de cuisson des CO Aucun 
peintures NOx 

Aérothermes de chauffage CO Aucun 

NOx             

Les installations de traitement sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière à 
respecter les seuils de rejet et les capacités d'épuration déterminées lors de leur implantation 

{notamment pendant les périodes d'arrêt et de démarrage de l'installation).
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Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 

privilégiés pour l'évacuation des effluents. 

3.2.3- Valeurs limites de rejet 

3.2.3.1 - Définitions 

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 

- le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 °K)} et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau 

(gaz secs), 

- les concentrations sont exprimées en masse par mêtre cube rapportée aux même conditions 
normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique. 

Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides. 

3.2.3.2 - Conditions particulières des rejets à l'atmosphère 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, directs ou après traitement, et notamment les 

concentrations et les flux des principaux polluants, sont inférieures où égales aux valeurs suivantes: 

installations de combustion : 

{sur gaz sec à 3% d'O:) 

poussières totales : 5 mg/Nm° 
oxydes d'azote (exprimés en NO;) : 150 mg/Nm° 

oxydes de soufre (exprimés en SO, } : 35 mg/Nm° 

installations de traitement de surfaces par voie liquide : 

acidité totale (exprimée en H): 0,5 mg/Nm° 

HE (exprimé en F) : 5 mg/Nm° 
oxydes d'azote (exprimés en NO;) : 100 ppm 

alcalins (exprimés en OH) : 10 mg/Nm° 

autres installations : 

poussières totales : 100 mg/Nm° si le flux horaire < 1 kg/h 

50 mg/Nm° sie flux horaire > 1 kg/h 

3.2.3.3 - Fumées et odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents. 

ll est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des 

poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire 

à la santé ou à la sécurité publique. 

3.2.4 - Surveillance des rejets à l'atmosphère 

L'exploitant doit réaliser un contrôle de la qualité des rejets atmosphériques issus des 

installations suivantes : chaînes de traitement de surfaces — cabines de peinture poudres. 

Les résultats sont transmis à l'inspecteur des installations classées, pour avis, avant le 28 

février 2001.
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Les analyses portent sur les paramètres suivants : 

Acidité, HF, Alcalins NOXx (chaînes T.S.) / poussières (cabines) 
{concentration et flux horaire). 
Elles sont réalisées dans les conditions décrites au point 2.3 du présent arrêté. 

Dans le cas où les résultats de ces contrôles mettent en évidence un dépassement des normes 
de rejet définis au présent arrêté, l'exploitant doit procéder à la mise en conformité des installations à 
lorigine de ces dépassements. 

Le contrôle ultérieur de la qualité des effluents gazeux est réalisé ponctuellement, à la demande 
de l'inspecteur des installations classées. 

Les analyses portent sur les paramètres permettant de caractériser la qualité du rejet 
atmosphérique de chaque installation. 

Elles sont réalisées dans les conditions décrites au point 2.3 du présent arrêté. 

La fréquence de ce contrôle peut être modifiée à l'initiative de l'inspecteur des installations 
classées. 

3.3 - DÉCHETS 

Est un déchet au sens du présent texte, tout résidu résultant de l'exercice de l'activité ou du 
démantèlement des installations. 

3.3.1 - Principe 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 
de ses installations, en agissant sur les procédés, pour éviter de produire des déchets, en limiter les 
flux, en assurer une bonne gestion et les éliminer dans des conditions qui ne portent pas atteinte à 
l'environnement conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 
du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes d'application). 

3.3.2 - Conformité aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets doit respecter les orientations définies dans les plans régionaux et 
départementaux relatifs aux déchets. 

3.3.3 - Gestion des déchets à l'intérieur de l'établissement 

L'exploitant organise par consigne le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets 
générés par l'établissement. 

Les dispositions proposées par l'exploitant dans son dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter, son étude déchets et ses compléments, et qui ne sont pas en contradiction avec les objectifs 
ou les prescriptions particulières du présent arrêté, sont rendues applicables par le présent arrêté. 

3.3.4 - Organisation des stockages de déchets 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés 
conformément à l'article 3.1.11 du présent arrêté. 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient en état constant de propreté et non générateur d'odeur, 

- les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 
- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être 
gerbés sur plus de deux hauteurs,



-15- 

- les envois soient limités, 
-les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz où d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 
- ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 

l'emballage. 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et 

portent les indications permettant de reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne peuvent être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 
compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les 

envols. Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes où placées à Fabri 

des pluies. Les bennes pleines ne doivent pas rester plus de 165 jours sur le site, sauf en cas 

d'indisponibilité de la filière d'élimination. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité trimestrielle produite 

{sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les 

déchets générés en faible quantité (< 5 tan) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. 

En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

3.3.5 - Elimination des déchets 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite, sauf pour 
les déchets non souillés utilisés comme combustible lors des "exercices incendie". 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 

94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne 
sont pas les ménages. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques où susceptibles d'entraîner des 
pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible, Dans le cas contraire, 

s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans 

les conditions définies au présent arrêté. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés ou décontaminés conformément au 
décret n° 87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à l'élimination 

des polychiorcbiphényles et polychloroterphényles, par des entreprises agréées. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 

79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 
Elles sont remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 28 

janvier 1998 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux... est effectué en 

vue de leur valorisation. 

En cas d'impossibilité, justification doit en être apportée à l'inspecteur des installations classées. 

L'élimination des déchets autres que ceux énoncés ci-dessus doit être assurée dans des 

installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 

modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. 

Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être 

éliminés en décharge. On entend par déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins les matériaux 

valorisables. 

Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels 

spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains 

déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés.
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3.3.6 - Suivi des déchets 

L'exploitant devra toujours être en mesure de justifier de la nature, de l'origine, du tonnage, du 
mode et du lieu de transport et d'élimination de tout déchet produit par ses installations. 

Pour chaque enlèvement de déchet, les renseignements minima suivants sont consignés sur un 
document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par 
l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 
- origine et dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 
- Coordonnées de la société de ramassage et numéro d'immatriculiation du véhicule utilisé, 
- coordonnées de la société chargée de l'élimination, 
- Nature de l'élimination effectuée. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

En outre, chaque enlèvement de DS. doit faire l'objet d’un bordereau de suivi selon les 
modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisances. 

La production de déchets dans l'établissement (la nature, le tonnage), leur valorisation, leur 
élimination (mode et l'adresse du centre d'élimination, actions internes à l'établissement) fait l'objet 
d'une déclaration trimestrielle, dans les formes définies en accord avec l'inspection des installations 
classées, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Cette déclaration est transmise à l'inspecteur des installations classées dans le mois qui suit le 
trimestre écoulé. 

3.4 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

3.4.1 - Généralités 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits émis par les 
installations classées sont applicables. 

3.4.2 - Engins de transport 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur des installations doivent être conformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les 

prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le 
bruit et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation). 

3.4.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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3.4.4 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles 
ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 

techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l'environnement par les installations classées. 

3.4.5 - Emergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque les installations sont en fonctionnement) du 
bruit résiduel (lorsqu'elles sont à l'arrêt). 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées 

dans le tableau ci-après, dans les zones où elle est réglementée. 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour la 

dans les zones à émergence période allant d…7hà22h période allant de 22hà7h 

réglementée (incluant le bruit de sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et 

l'établissement) jours fériès 
supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6dB{A) 4dB(A) 

ou égal à 45 dB(A) 

supérieur à 45 dB(A) 5dB(A) 3dB(A)         

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrété 
d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, 
terrasse.….), 

- les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 

date du présent arrêté d'autorisation, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 
l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

3.4.6 - Contrôles acoustiques 

L'exploitant doit réaliser tous les 3 ans une mesure des niveaux d'émission sonore de son 

établissement. Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) sont 
tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Ce dernier peut modifier la périodicité de 

ce contrôle. 

Les campagnes de mesure décrites ci-dessus sont effectuées, aux frais de l'exploitant, par une 

personne ou un organisme qualifié et selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 

janvier 1997. 

Dans le cas où les résultats de ces contrôles mettent en évidence un dépassement des niveaux 

limites de bruit etfou d'émergence définis au présent arrêté, l'exploitant doit procéder à la mise en 
conformité des installations à l'origine de ces dépassements 

3.4.7 - Niveaux sonores en limites de propriété 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au tableau ci- 
dessous qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles.
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7h-22h sauf les dimanches 22h-—7h tous les jours ainsi 

et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Niveaux limites admissibles de 65 55 
bruit en dB(A) en limite de 

propriété de l'établissement         
  

3.5 - PRÉVENTION DES RISQUES 

3.5.1 - Généralités 

3.5.1.1 - Dossier de sécurité 

L'exploitant établit et complète régulièrement la liste de tous les procédés potentiellement 
dangereux mis en œuvre dans l'établissement. Il procédera à leur examen systématique sur la base 
d'un ensemble de critères permettant d'en apprécier les risques potentiels pour l'environnement et la 
sécurité des personnes. 

Le dossier sécurité est complété, si besoin révisé, au fur et à mesure de l'apparition de 
connaissances nouvelles concernant l'un des éléments qui le compose ou à l'occasion de toute 
modification du procédé ou aménagement des installations. 

3.5.1.2 - Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des 
règles destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, 
des conséquences dommageables pour l'environnement, 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en 
référence à une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les 
moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

3.5.2 - Equipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sûreté 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement la liste des équipements et paramètres importants 
pour la sûreté afin de prévenir les causes d'un accident ou d'en limiter les conséquences. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire 
enregistrés en continu. 

3.5.3 - Zones de dangers 

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, les zones pouvant présenter des risques d'incendie, 

d'expiosion ou d'émanations toxiques de par la présence des produits stockés ou utilisés ou 

d'atmosphères explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 

systématiquement tenu à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de danger est considéré 
dans son ensembie comme zone de danger. 

3.5.4 - Etude des dangers 

L'étude des dangers rédigée par l'exploitant est révisée au plus tard tous les 5 ans ou à 
l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure d'autorisation
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3.5.5 - Conception et aménagement des infrastructures 

3.5.5.1 - Clôture 

L'établissement est efficacement protégé contre les intrusions (clôture où locaux fermés à clef). 

3.5.5.2 - Gardiennage 

La surveillance des accès du site devra être assurée en permanence par le personnel 

d'encadrement pendant les heures de travail. 

En dehors des heures de travail, la surveillance est assurée : 

- par un agent ou préposé de l'entreprise chargé spécialement de cette fonction, 

ou 
- par le personnel d'une société de surveillance ou gardiennage dûment autorisée, 

ou 
- par télésurveillance assurée par une entreprise de surveillance ou gardiennage dûment autorisée 

lorsqu'il n'y a pas de gardien sur place ou après les heures de service de celui-ci. 

Le gardien dispose d’un logement ou d'un local approprié et est équipé de moyens de 

communication pour diffuser l'alerte. Il doit pouvoir faire appel : au responsable d'établissement / aux 

services de police ou de gendarmerie / aux services de secours. 

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et 

reçoit à cet effet une formation spécifique. 

3.5.5.3 - Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée 

Des dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent 

heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des 
réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes 

particulières. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté et 

doivent permettre l'accès facile aux divers bâtiments et installations. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayons intérieurs de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

AU moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont accessibles de l'extérieur du site pour les 

moyens d'intervention 

3.5.5.4 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la 

propagation d'un incendie.
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A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en 
cas de sinistre. 

Les appareils de production, lorsqu'ils contiennent ou restent chargés de produits dangereux en 
dehors des périodes de travail, devront porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger 
correspondant. 

3.5.5.5 - Installations électriques - mise à la terre 

Le matériel électrique doit être entretenu en bon état et doit en permanence rester conforme en 
tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88- 
1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes 
françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur est interdit sauf cas exceptionnels de 
remise en état et en dehors des zones à atmosphère explosive. Dans ces conditions les lampes 
baladeuses utilisées devront respecter la norme NFC 71.008. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très 
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il devra être remédié 
à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

Les structures et les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables 

et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par 
des liaisons équipotentielles suivant les règles de l'art. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 

des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables. En particulier, des 

zones de type 1 (dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives de façon permanente 
et semi-permanente) et des zones de type 2 (dans lesquelles des atmosphères explosives peuvent 

apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée) devront être définies 
sous la responsabilité de l'exploitant et incorporées aux zones de dangers du $ 3.5.3. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1% janvier 1981 doit être conforme aux 

dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en 

service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale 
(alimentation de secours où de remplacement). 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sûreté doivent être 
indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraïne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux 

d'alimentation. 

La mise à la terre est unique, effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du 
paratonnerre éventuel. 

3.5.6 - Exploitation des installations 

3.5.6.1 - Produits 

Les fûts et réservoirs, les appareils de production (lorsqu'ils contiennent ou restent chargés de 
produits dangereux en dehors des périodes de travail} et les autres emballages doivent porter en 

caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
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Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère 
inflammable, explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au 

minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

3.5.6.2 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits 
dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels 

pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air,...). Des opérations de décontamination sont, le cas 

échéant, conduites. 

3.5.6.3 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 

produits dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 

périodiques. I convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

3.5.7 - Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées à 

proximité du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi que dans les zones de passage les plus 

fréquentées par le personnel. 

Les consignes sont tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

3.5.7.1 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont 

le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations 

(phases de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites, mises à la disposition des opérateurs concernés. 

Ces consignes prévoient : 

- tes modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, 
-le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières dangereuses nécessaire au 

fonctionnement de l'installation. 

3.5.7.2 - Consignes incendie, explosion et toxiques 

Dans les zones de risque d'incendie ou d’explosion sont interdits les feux nus ainsi que tous les 

appareils susceptibles de produire des étincelies (chalumeaux, appareils de soudage.…..). 

Les consignes préciseront la conduite à tenir en cas d'incendie. 

Elles comporteront notamment : 

- les moyens d'alerte, 

- la procédure d'alerte avec le numéro de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

- le numéro d'appel des services d'incendie et de secours, 

- les moyens d'extinction à utiliser.
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Pour les zones à risque d'explosion, ces consignes seront complétées par l'indication des 
moyens de contrôle de l'atmosphère devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Des consignes particulières préciseront la conduite à tenir en cas de déclenchement des seuils 
d'alarme toxique. 

3.5.8 - Systèmes d'aiarme et de mise en sécurité 

Les zones définies au & 3.5.3 sont munies de systèmes de détection et d'alarme locaux et 
déportés (report vers un local où une présence humaine est assurée en permanence pendant les 
heures ouvrables et vers une société de surveillance hors heures ouvrables), adaptés aux risques et 
destinés à informer rapidement le personnel de tout incident. 

La surveillance d'une zone de danger ne doit pas reposer sur un seul point de détection. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés 
en cas de défaillance. 

Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de 
conduite, et assurant la mise en sécurité des équipements en cas de dépassement de seuils critiques 
préétablis. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à 
la mise en œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés, sont classés 
"équipements importants pour la sûreté" et respecteront ies normes en vigueur. 

Les commandes "coup de poing" sont facilement accessibles, sans risque pour l'opérateur. 

3.5.8.1 - Conception et contrôle des équipements importants pour la sûreté 

Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles 
soient mécaniques, chimiques ou étectrochimiques. 

En outre, celles des dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, manomètres, détecteurs de 
gaz...) doivent permettre leur étalonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de 
leur fonction sûreté. 

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le 
bon respect des règles internes de sûreté. 

3.5.8.2 - Alerte interne 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, etc.) sont 
réservés à la gestion de l'alerte. 

Des alarmes appropriées sont alors déclenchées pour alerter sans délai les personnes 
présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

3.5.8.3 - Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que 
liquides inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation… 

3.5.8.4 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.
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Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Pour les installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la 

santé, à la sécurité des personnes et à l'environnement, une formation particulière sera dispensée au 

personnel non affecté spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celle-ci. 

La formation doit notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à 
leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 

3.5.9 - Risque incendie 

Avant la mise en service de nouvelles installations, le responsable de l'établissement provoque 
une visite des chefs de corps des services d'incendie et de secours afin de reconnaître les lieux. 

3.5.9.1 - Equipe sécurité incendie 

Une équipe sécurité incendie est constituée parmi le personnel de l'établissement. 

3.5.9.2 - Dispositions constructives 

Les bâtiments seront ceinturés sur le demi-périmètre par une voie stabilisée de 3,5 m de large, 

ceci afin de permettre la mise en œuvre des engins d'incendie. Une aire permet la manœuvre des 
véhicules d'intervention. À partir de cette voie, toutes les issues du bâtiment devront être accessibles 

par un chemin stabilisé de 1,30 m de large au minimum et sans avoir plus de 60 m à parcourir pour les 
atteindre. 

L'atelier de production est recoupé en deux secteurs par un mur transversal de degré coupe-feu 

2 heures, implanté près du joint de dilatation et dépassant de 1 m au-dessus de la couverture. 

Les ouvertures pour passage sont munies de portes roulantes à fermeture automatique par 

gravité. Elles possèdent un degré coupe-feu de 1 heure et pare-flamme de 1 h 30. Ces portes sont 
maintenues ouvertes par un système à fusible. Une commande automatique centralisée de fermeture 

est mise en place à proximité de l'issue de secours la plus proche du mur transversal. Les travaux de 

mise en conformité doivent être terminés avant le 31 octobre 2000. 

La partie supérieure des locaux à risque comporte à concurrence d'au moins 1% de la surface 
de la toiture, des éléments permettant en cas d'incendie l'évacuation des fumées et de la chaleur. Des 
éléments à commande automatique et manuelle ont une surface calculée en fonction des produits ou 

matières entreposés et des dimensions du bâtiment. 

Les exutoires de fumées doivent être situés à plus de 4 m de part et d'autre des murs coupe- 
feu. 

Les commandes des exutoires de fumées sont positionnées à proximité des sorties de secours 

et sont facilement accessibles. Une commande automatique centralisée d'ouverture est mise en place 
par zones, pour l'atelier. 

Les ateliers existants, non pourvus de dispositifs de désenfumage en toiture conformes aux 

prescriptions du présent article, doivent en être équipés avant le 30 septembre 2001. 

Des écrans de cantonnement sont installés en partie haute de l'atelier de production afin d'éviter 

la diffusion latérale des gaz chauds et des fumées, avant le 30 septembre 2001.
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Toutes les portes coulissantes seront équipées de portilons. L'ouverture des portes 
d'évacuation doit se faire dans le sens sortie par une manœuvre simple. Toute porte verrouillée doit être 
manœuvrable de l'intérieur, sans clé. 

Les blocs-portes coupe-feu de une unité de passage doivent être équipés de ferme-porte, avant 
le 31 octobre 2000. 

Des dégagements pour les personnels doivent être prévues en nombre suffisant et 
judicieusement répartis, pour que tout point de chaque zone ne soit pas distant de plus de 50 m d'une 
issue, 30 m pour les parties formant cul-de-sac, 

Les portes coulissantes ou s'ouvrant vers le haut ne peuvent constituer des portes de secours. 

L'équipement des locaux conformément aux prescriptions du présent article doit être achevé avant le 
31 octobre 2000. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en 
cas de sinistre. 

3.5.9.3 - Ressources en eau 

La ressource en eau d'incendie étant extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 
disponibilité opérationnelle permanente. 

3.5.9.4 - Matériel de lutte 

L'établissement doit être doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction 
de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre. 

Ces équipements doivent être maintenus en bon état, repérés, être en bon état et facilement 
accessibles. 

L'exploitant doit s'assurer trimestriellement que les extincteurs sont à la place prévue et en bon 
état extérieur. 

Les précautions nécessaires sont prises pour que le matériel d'incendie soit utilisable en période 
de gel. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 
de ces vérifications. 

3.5.9.5 - Prévention 

Les interdictions de fumer et d'utiliser les feux nus sont affichées à proximité et dans les zones à 
risque d'incendie. 

3.5.9.6 - Détection incendie 

Les zones de stockage de produits inflammables où dangereux sont équipées d'un système de 

détection incendie dont la mise en place est subordonnée aux modalités suivantes : 

- utilisation de composants conforme aux normes en vigueur, 
- agrément de linstallateur adiudicataire du chantier par le constructeur du matériel de détection, 

- Souscription, renouvelé périodiquement, par l'exploitant d'un contrat d'entretien des équipements, 
- report de l'alarme incendie dans les bureaux ou dans un local où une présence humaine est assurée 

en permanence pendant les heures ouvrables et vers une société de surveillance hors heures 

ouvrables.
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3.5.10 - Risque explosion 

3.5.10.1 - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de 
transfert et les stockages associés ne contiennent des produits susceptibles par mélange de provoquer 

des explosions. Cette disposition doit être respectée en marche normale des installations, durant les 

périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel. 

3.5.10.2 - Events 

Les zones à risque d’atmosphère explosive sont protégées par la mise en place d'évents 
correctement dimensionnés et positionnés. 

3.5.10.3 - Ventilation 

Les locaux sont ventilés de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs explosifs. 

3.5.11 - Risque toxique 

Des masques ou apparels respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques 
sont mis à disposition de toute personne : 

- de surveillance, 

- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux 
interventions normales ou dans des circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est 

disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction 

des vents 

3.5.12 - Travaux 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones définies au & 3.6.3 sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations où unités en 
exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de feu délivré et dûment signé par une personne 
nommément autorisée. 

Le permis doit rappeler notamment : 

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 

lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 

visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée 

et attestée
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Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 
personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance où de services extérieures à l'établissement ne peuvent 
intervenir pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 
des contrôles réalisés par l'établissement. 

La mise en service de nouvelles unités sera précédée d’une réception des travaux attestant que 
les installations sont aptes à être utilisées. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sûreté, l'exploitant 
doit s'assurer : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 
sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sûreté assurée par lesdits éléments est intégralement 
restaurée. 

3.5.13 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à 
la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre en 

application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 
toute norme en vigueur dans un Etat membre de la CE. ou présentant des garanties de sécurité 
équivalentes. 

L'exploitant doit réaliser une étude relative au risque de foudroiement et à ses conséquences, 
avant le 30 juin 2000. 

ARTICLE 4 - DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS 

Toutes dispositions techniques, énoncées ci-dessous ou dans un arrêté complémentaire pris en 
application du présent titre, intéressent spécifiquement l'activité de l'établissement dont elles font l'objet. 

Pour les installations soumises à déclaration, les prescriptions techniques générales visées ci- 
dessous et annexées au présent arrêté s'appliquent en tant qu'elles ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté. 

4.1 - INSTALLATIONS SOUMISES À AUTORISATION 

4.1.1 - Prescriptions particulières relatives au traitement des métaux et matières 

plastiques par voies électrolytique, chimique ou par emploi de liquides halogénés {rubrique n° 

2565-2-A). 

Les installations sont exploitées conformément aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 

26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surfaces, annexé au présent arrêté. 

La mise en conformité doit être achevée avant le 34 janvier 2001. À compter de cette date, tout 

rejet d'effluent liquide issu de l'atelier de traitement de surfaces est interdit. 

Les murs séparant le local de traitement de surfaces de l'atelier de production possèdent un 

degré coupe-feu de 2 heures. Îls montent jusque sous toiture, où un calfeutrement est réalisé. 
L'ouverture pour passage est munie d'une porte roulante à fermeture automatique par gravité. 

Elle possède un degré coupe-feu de 1 heure et pare-flamme de 1 h 30. Cette porte est maintenue 
ouverte par un système à fusible
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Les travaux de mise en conformité doivent être terminés avant le 31 janvier 2001. 

4.2 - INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 

4.2.1 - Prescriptions particulières applicables aux polychlorobiphényles et polychloro- 

terphényles (rubrique n° 1180-1, ex-n° 355-A) 

(Annexées au présent arrêté) 

4.2.2 - Prescriptions particulières applicables au travail mécanique des métaux (rubrique 
n° 2560-2) 

Les ateliers sont clos sur l'extérieur de façon à éviter la propagation de bruits gênants, même 
accidentels (machinerie, manutention, chute de pièces en cours de travail, etc.). 

lis sont de préférence éclairés et ventilés uniquement par la partie supérieure, par des baies 

aménagées de façon qu'il n'en résulte aucune diffusion de bruit gènant pour le voisinage. 

Les murs et le plancher haut séparant le local sciage de l'atelier de production possèdent un 
degré coupe-feu de 2 heures. 

Les deux ouvertures pour passage existant dans les murs sont : 

- Supprimée et remplacée par une paroi de degré coupe-feu 2 heures, pour l'une d'elles, 
- munie d’une porte roulante à fermeture automatique par gravité, possédent un degré coupe-feu de 1 

heure et pare-flamme de 1 h 80, pour l’autre. Cette porte est maintenue ouverte par un système à 

fusible. 

Les travaux de mise en conformité doivent être terminés avant le 31 octobre 2000. 

Si ta situation l'exige, ces baies doivent être munies de chicanes appropriées formant écran au 

bruit. 

Les portes et fenêtres ordinaires des ateliers sont maintenues fermées pendant l'exécution des 

travaux bruyants. 

Les machines sont isolées du sol par des socles anti-vibratifs. 

Les locaux bruyants sont isolés phoniquement. 

4.2.3 - Prescriptions particulières relatives au stockage de produits dont 50% au moins de 

la masse totale est composée de polymères (rubriques n° 2663-1-b et 2663-2-b) 

Dispositions générales : 

Le stockage s'effectue sur des zones matérialisées au sol, à l'écart de toute source potentielle 

d'ignition. 

Les conditions d'entreposage sont régulièrement contrôlées par un préposé responsable. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter toute chute de produit sur les voies de circulation 

matérialisées au sal. 

Si le stockage s'effectue sur palettiers métalliques, ceux-ci sont solidement fixés au sol et sont 

reliés, dans toute la mesure du possible, au réseau de terre des bâtiments. 

Des allées de circulation sont réservées entre les zones de stockage afin de faciliter 

l'intervention des services de sécurité. 

Ces allées sont maintenues en état de propreté et non encombrées.
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Le stockage est effectué de manière que toutes les issues soient largement dégagées. 

La partie supérieure des locaux comporte des éléments permettant en cas d'incendie 

l'évacuation des fumées et de la chaleur. Des éléments à commande automatique et manuelle ont une 

surface calculée en fonction des produits ou matières entreposés et des dimensions de l’entrepôt (1 % 
minimum). 

Les commandes des exutoires de fumées sont positionnées à proximité des sorties et sont 
facilement accessibles. 

L'ouverture des portes d'évacuation doit se faire dans le sens de la sortie par une manœuvre 
simple. Toute porte verrouillée doit être manœuvrable de l'intérieur, sans clé. 

Des extincteurs adaptés au risque à défendre, en nombre suffisant, doivent être placés dans 
des endroits facilement accessibles. 

En dehors des heures d'exploitation, les portes des locaux sont fermées à clé et les clés sont 
conservées par un préposé responsable. 

Les locaux ne peuvent être éclairés qu'au moyen de lampes électriques fixes. Les conducteurs 

électriques sont isolés de façon à éviter les courts-circuits. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en 

cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

ls sont en toute circonstance éloignés des produits entreposés pour éviter leur échauffement. 

Les locaux ne renferment aucun appareil de chauffage à feu nu. 

Ilest strictement interdit d'y fumer. Cette interdiction est affichée à toutes entrées du bâtiment. 

Les consignes à observer en cas d'incendie et les numéros d'appel des services de secours et 
de police sont affichées à toutes entrées des locaux et près de l'appareil téléphonique de l'entreprise. 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations de 
poussières. 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et 

conformément aux règlements en vigueur. Ils sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence 
des contrôles n'est pas fixée par une autre réglementation. 

Dispositions particulières au dépôt extérieur de polystyrène : 

L'interdiction de fumer est affichée aux abords du stockage. 

Le mur séparant le dépôt de l'atelier de production possède un degré coupe-feu de 2 heures. H 

monte jusque sous toiture, où un calfeutrement est réalisé, 
Un mur écran possédant les mêmes caractéristiques est réalisé sous l'auvent, 

perpendiculairement à la façade, afin de délimiter la zone de stockage. Les travaux doivent être 
terminés avant le 31 octobre 2001. 

4.2.4 - Prescriptions particulières applicables aux installations de combustion (rubrique 

n° 2910-A-2) 

{Annexées au présent arrêté) 

4.2.5 - Prescriptions particulières applicables aux installations de réfrigération ou de 

compression (rubrique n° 2920-2-b, ex-361). 

(Annexées au présent arrêté)
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Le nouveau local abritant les installations doit être achevé avant le 30 juin 2000. 

4.2.6 - Prescriptions particulières relatives aux ateliers de charge d’accumulateurs 

(rubrique n° 2925, ex-n°3) 

{Annexées au présent arrêté) 

Le nouveau local abritant les installations doit être achevé avant le 30 juin 2000. 

4.2.7 - Prescriptions particulières relatives à application, cuisson, séchage de poudres à 
base de résines organiques (rubrique n° 2940-3-b). 

L'arrêt de la ventilation doit provoquer l'arrêt de la chaîne de poudrage associée et doit être 
signalé par alarme sonore. 

Les parois des cabines doivent être lisses afin de ne pas favoriser le dépôt de poudre. 

Les tuyauteries d'amenée de poudre sont souples et téflonnées de façon à faciliter l'écoulement 
des poudres. 

Les manches de filtration qui équipent le dispositif d'extraction d'air doivent être décolmatées 
régulièrement. 

L'ensemble des installations doit être mis en conformité avant le 31 janvier 2001. 

Dispositions spécifiques au stockage des poudres :   

Les poudres sont entreposées dans un local particulier, fermé à clés, sec et bien ventilé. 

Son accès est réservé aux personnes autorisées. 

L'iterdiction de fumer est affichée à l'entrée du local. 

Les poudres sont tenues éloignées de toutes sources d'ignition, de chaleur et de la lumière 

solaire directe. 

Les emballages entamés sont refermés soigneusement et conservés en position verticale. 

Les conditions de stockage des poudres doivent être mises en conformité avant le 34 janvier 

2001. 

4.2.8 - Prescriptions particulières applicables au dépôt intérieur de cartons 

Des allées de circulation, d'au moins 2 mètres de largeur, sont réservées entre les zones de 

stockage afin de faciliter l'intervention des services de sécurité. 

Les murs séparant le dépôt de l'atelier de production possèdent un degré coupe-feu de 2 

heures. Îls montent jusque sous toiture, où un calfeutrement est réalisé. 

Les ouvertures pour passage sont munies de portes roulantes à fermeture automatique par 

gravité. Elles possèdent un degré coupe-feu de 1 heure et pare-flamme de 1 h 30. Ces portes sont 

maintenues ouvertes par un système à fusible. 

Les travaux de mise en conformité doivent être terminés avant le 31 octobre 2001. 

Le stockage de liquides inflammables dans le dépôt est interdit. 

ARTICLE 5 - MODALITÉS D'APPLICATION 

5.1 - ÉCHÉANCIER 

Le prèsent arrêté est applicable dès sa notification.
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Certaines prescriptions, relatives à la mise en conformité des installations, font l'objet du 
calendrier de réalisation qui suit. 

Après exécution, les travaux liés à la sécurité incendie doivent faire l'objet d'un contrôle par les 
services d'incendie et de secours. 

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Prescriptions Echéances 

3.1.1 Mise en place d'un dysconnecteur hydraulique 30/06/2000 

3.5.13 Etude risque foudre 30/06/2000 

4.2.5 Construction d'un nouveau local compresseurs 30/06/2000 

4.2.6 Construction d’un nouveau local de charge 30/06/2000 

3.5.9.2 Mise en place de ferme-porte sur les portes coupe-feu 31/10/2000 

3.5.9.2 Création de dégagements pour l'évacuation du personnel 31/10/2000 

3.5.9.2 Création d'un mur transversal CF 2h dans l'atelier de production 31/10/2000 
avec portes CF 1h 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

4.2.2 Mise en conformité des ouvertures du local sciage 31/10/2000 

3.1.10 Signature d'une convention de rejet des eaux avec la commune 31/12/2000 

3.1.11 Mise en conformité des stockages de produits chimiques 31/01/2001 

3.1.11 Mise en conformité de l'aire de pompage des bains usés 31/01/2001 

4.1.1 Mise en conformité des installations de traitement de surfaces 31/01/2001 

4.1.1 Création de murs CF 2h avec portes CF 1h pour le local traitement | 31/07/2001 
de surfaces 

4.2.7 Mise en conformité des installations de poudrage 31/01/2001 

4.2.7 Mise en conformité du stockage des poudres 31/01/2001 

3.2.4 Contrôle des rejets atmosphériques T.S. et cabines poudres 28/02/2001 

3.5.9.2 Mise en place d'exutoires de fumées avec commande automatique | 30/09/2001 

centralisée 

3.5.9.2 Mise en place d'écrans de cantonnement dans l'atelier de production 30/09/2001 

4.2.3 Création d'un mur perpendiculaire CF 2h pour le dépôt extérieur de | 31/10/2001 
polystyrène 

4.2.8 Création de murs CF 2h avec portes CF 1h pour le dépôt intérieur de 31/10/2001 

cartons 

3.1.2 Mise en place d'un débourbeur-déshuileur sur le réseau EP Sud 30/09/2002 

3.1.13 Mise en place de dispositifs de confinement des eaux d'extinction 31/10/2002         d'incendie 
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Les dispositions du présent arrêté se substituent, à leur date d'effet éventuelle, aux dispositions 
imposées par les arrêtés préfectoraux ci-dessous référencés. 

  

  

  

    

Arrêtés préfectoraux, récépissés antérieurs 

Numéros dates 

Récépissé n° 1830 28 juillet 1970 
Arrêté n° 3990 4 décembre 1975 
Arrêté n° 3990 11 février 1980 
Récépissé n° 3990 8 décembre 1986     

5.3 - DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant transmet à l'inspecteur des installations classées les documents ci-après, visés par 
le présent arrêté : 

  

  

  

  

  

        

Articles Documents Périodicités/Echéances 

2.2 déclaration d'accident dans les meilleurs délais 

2.3 relevés d'analyses sur les rejets liquides et gazeux | dès que les résultats sont 

3.1.9 connus 
3.24. 

3.1.14 informations sur les conséquences d'une pollution | dans les plus brefs délais 
accidentelle 

3.3.6 déclaration trimestrielle de déchets dans le mois qui suit 

3.5.4 mise à jour de l'étude des dangers tous les 5 ans     

Tous ces documents sont conservés sur le site durant 3 années à la disposition de l'inspection 

des installations classées, sauf réglementation particulière. 

5.4 - DOCUMENTS À TENIR À DISPOSITION 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées les documents ci- 

après, visés par le présent arrêté (en sus de ceux cités à l'article 5.3) : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Articies Documents 

3.1.1 bilan annuel de la consommation d'eau 

3.1.3 plan à jour des réseaux d'assainissement du site 

3.1.12 registre des fiches de données de sécurité des produits utilisés 

3.3.6 registre de suivi des déchets 

3.4.6 rapport de mesure des niveaux sonores réalisé tous les 3 ans 

3.5.2 liste des équipements importants pour la sécurité 

3.5.3 plan à jour des zones de danger 

3.5.5.5 rapport de contrôle annuel des installations électriques 

3.5.7 consignes de sécurité 
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ARTICLE 6 - TRANSFERT 

Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation, accompagnée des éléments d'appréciation nécessaires. 

En cas de changement d’explaitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 7 - ANNULATION 

La présente autorisation cessera de produire effet au cas où Finstallation n'aura pas été mise en 
service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'aura pas été exploitée durant 
deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 8 - CODE DU TRAVAIL 

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacle à 

l'application des dispositions édictées par le livre 1! du code du travail et des décrets réglementaires pris 
en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux 
mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées pour ce but. 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 
modifiée. 

ARTICLE 10 - indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit 
d'imposer, ultérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

ARTICLE 11 - La présente autorisation ne dispense pas de la demande de permis de construire 

par l'article L 421.1 du code de l'urbanisme, si besoin est. 

ARTICLE 12 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 13 - Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Saint-Florent-sur-Cher 
et pourra y être consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans 
l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi de la présente autorisation ainsi 
que les motifs qui ont fondé la décision et faisant connaître qu'une copie dudit arrété est tenue à la 
disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché à la porte de la mairie de Saint-Florent- 

sur-Cher pendant une durée minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture 
(direction des relations avec les collectivités territoriales et du cadre de vie - bureau de l'environnement). 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux 
journaux locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 14 - Délai et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut 

être déférée qu'au tribunal administratif, le délai de recours est de 2? mois pour le demandeur ou 
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Les délais de recours prévus par l'article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 ne sont pas 
interrompus par un recours administratif préalable (gracieux où hiérarchique) ou par un recours devant 
une juridiction compétente.



-33- 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements 

peuvent contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le 

fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le tribunal administratif compétent dans un délai 

de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

ARTICLE 15 - Le Secrétaire général de la préfecture du Cher, les Maires de Saint-Florent-sur- 
Cher, Morthomiers, Le Subdray et Villeneuve-sur-Cher, le directeur régional de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement Centre, l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à la société 

Comatelec. 

Bourges, le 3 Q JUIN 2000 

Le Préfet, 

Pour ke Prétet. at our déiégtion : 

Le Secréimire Cänérei. 

Signé : Michel NEUZE 

Peur ampliation, 

Pour le Préfet, 
Le Chet de Buresu déléarns 

4 

À. LAVEAU





Vu pour êtrs annexé à mon 
POUR COPIE CONFORME arrêté en dats de ce jour. 

© PREFECIURE OU CHER Bourges, le 
Pour le Prétet, Le ae 3 û JUIN 2000 

TT Le Chef de Bureau déléaué Pour ke Prétet, @ ne détégotion 

Le Secrétaire Cana 

Ÿ Taux @. Blené : Michel HEUZE 

À. LAVEAU 

PRESCRIPTIONS GENERALES 

ANNEXEES A L'ARRETE PREFECTORAL EN DATE DU 24 JUILLET 1986 

n°_355 - Polychlorobiphényles - Polychloroterphényles - 

À - Conposants, eppareils et matériels inprégnés en exploitstion 
et dépôts de produit neuf contenant plus de 30 ] de produit. 

VITRE 1 - Prescriptions générsles 

1°) L'äinstellation sera construite, équipée et exploitée de feçon que 
son fonctionnement ne puisse étre à l'origine de bruits sériens 
ou vibrations mécaniques susceptibles de compromettre le santé ou 
la sécurité du voisinag ou constituer une gêne pour 58 tranqui]l- 
jité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministérie} du 20 oo9t 1985 relatif 
aux bruits eériens émis dans l'environnement par Jes instslls- 
tions clessées lui sont applicables notemment en ce qui concerne 
les normes d'émission sonore en limite de propriété eux diffé- 
rentes périodes de Je journée, le méthodologie d'évaluation des 
effets sur l‘'environnemnt des bruits émis per une où plusieurs 
sources appartenant à œs installstions et les points de contrôle 
qui permettront le vérificetion de le conformité de l'instelle- 
tion.



2°) 

39) 

as} 

59) 

6°) 

7°) 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (8irènes, avertisseurs. Beut-perleursa, etc..) génants pour le VOiginsge est interdit, sauf gi leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention OU &u aigalemnt d'incidente graves ou d'accidents, 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épeisses, des buées, des guies, des poussières ou des gaz odorante, toxi- ques Où corrosifs, susceptibles d'incomoder Je vVOlginage, de fuire à la santé ou à la sécurité publique, à la production agri- cole, 8 la bonne Conservation des monuments et à 18 beauté des gites. 

Les déchets provenent de l'exploitation normale, non souillés de PCB ou PCT, seront stockés puis éliminés dans des conditions comatibles avec la Protection de l'environnement et en tout état de cause dans des instéllations autorisées à cet effet, et l'ex- Ploitant sera en mesure d'en justifier à tout moment, 

L'exploitant définit SOUS 68 responsabilité les zones dans les- quelles peuvent apparaître des atmosphères explosives auxquelles s'appliquent l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant ré- glemntation des installations électriques des étéblissements réglementés su titre de le législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion. 
Tout produit, substance OÙ appareil contenant des PCB ou PCT est SOuMS aux dispositions ci-après dès lors que la teneur en PCB ou PCT dépasse 100 mg/kg (ou ppm = partie par million). 

Tout tranfert d'une installation sur un autre emplacement néces- site une nouvelle déclaration. Elle sera alors considérée comme une installation nouvelle. 

En cas de modifications notables apportées à l'installation, le déclarant se conformra aux obligations prévues par l'article 31 du décret du 21 septembre 1977,



TITRE 11 - Preocr{ptions porticulfères aux 

composants, appareils et matériels 
imprégnée en exploitation (ou en rechange) 
et dépôts de produit neuf contenant 

plus de JU litres de PCB ou PCI 

8°) Sont notamment visée par le titre II 

- les stocks de fûts ou bidons 

- les eppereils électriques tels que condenssteurs, transforma- 

teurs en service ou de rechange, en dépôt et leur entretien ou 

réparation sur place (n'imliquant pas de décuvage de l'appareil) 

- les composants imprégnés de PCB ou PCT, que le matériel soit en 

service où pas 

- les eppareils utilisant des PCB ou PCT comme fluide hydraulique 

ou caloporteur 

99) Le matériel ou le dépôt sera situé et installé conforrfment au 

plan joint à le déclaration de l'installetion nouvel? 

10°) Tous les dépôts de produits polluants et eppareils imrégnés de 

PCB ou PCI doivent être pourvus de dispositifs étanches de ré- 

tention des écoulements, dont ls capacité sers supérieure où 

égale à la plus grande des valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus gros contenant 

- 50 % du volume totsel stocké 

Pour les installations existantes ne faisant pas l'objet de modi- 

fication, le système de rétention existant (eu sens de l'article 

6) peut être maintenu s'il est étanche et que son débordement 

n'est pas susceptible de rejoindre directement le milieu naturel 

ou un réseau collectif d'assainissement. 

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs imprégnés 

de PCB non susceptible de s'écouler en cas de rupture de l'enve- 

loppe. 

119) Les stocks seront conditionnés dans des récipients résis- 

tants et seront identifiés.



129) Tout 8Ppareil contenant des PCB où PCI devre être 8ignalé par 
étiquetage te] Que défini par l'article 8 de l'arrêté du y Jui1- 
let 1975. 

13°) Une vérification périodique visuelle tous leg 3 enñs de l'étan- 
chéité ou de l'ebsence de fuite 6era effectuée par l'exploitant 
Sur les appareile et dispositifs de rétention. 

11 vérifie également que dans son installation, ë proximité de 
matériel classé PCa ou PCI, il n'y & pas d'éccumulation de ma- 
tière inflammable sans. moyens 8ppropriés de prévention ou “de 
Protection. 

En ces de difficultés particulières notamment Pour les installa- 
tions existantes nécessitant une telle 8ccualstion, une paroi 
coupe-feu de degré 2 heures doit être interposée (plenchers 
hauts, parois verticales...,) i les dispositifs de communice- 
tions éventuels avec d‘'eutres locaux doivent être coupe-feu 
de degré 1 heure. L'ouverture 8e faisant vers. la sortie, les 
Portes geront munies de ferm-porte. 

15°) Des mesures préventives doivent être prises afin de liniter 
18 probabilité et les conséquences d'accidents conduisant à la 
diffusion des substances toxiques (une des Principales causes de tels accidents est un défaut de protection électrique indi- 
viduelle en amont ou en aval de l'eppareil. Ainei, une surpres- 
sion interne au matériel, Provoquée notamment RaT un défaut 
électrique, Peut produire une brèche favorisant une dispersion de PCB : i1 faut alors éviter ls formation d'un arc déclenchant un feu), 

Les matériels électriques contenant du PCB où PCI devront être conformes aux normes en vigueur au mirent de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être 
tels qu'aucun réenclanchemnt automatique ne soit possible. Des Consignes devront être données Pour éviter tout réenclanchement 
manuel svant analyse du défaut de ce matériel]. 
8 - Cas des installations nouvelles, 

L'exploitent Prendra toutes dispositions constructives -du local Pour que des V&Peurs, sccidentellement émises par le diélectri- QUE Ne puissent P8s pénétrer dans des locaux d'habitation ou de 
bureau. En Particulier, elles ne doivent pas stteindre des 
conduits de vide-ordures ou d'aération et des gaines techniques, qui ne seraient Pas utilisés exclusivement Pour ce local tech- nique.



16°) 

Les gaines techniques propres au local doivent être équipées, à 
l'entrée des liaisons, d'un tampon étanche et résistant à le 
surpression, lorsqu'elles donnent eccès vere d'autres locaux, 
tels que cités ci-dessus. 

En particulier, lorsque le local est accessible à partir d'un 
espace privatif clos, donnant lui-même sur les endroits ou con- 
duits cités plus haut, Le porte correspondante devra être étan- 
che et résister à cette eurpression. 

b - Cas des installations existantes eu sens de l'article 6 

Les dispositions prévues B l'article 14 étant respectées, 
s'il existe un système de protection individuelle sur le maté- 
riel aux PCB interdisant tout réenclenchement automatique à le 
suite d'un défaut, les dispositions constructives du local indi- 
quées au paragraphe "a" ne s'appliquent pas. 

Si tel n'est pas le cas, 1e modification du dispositif de 
protection de l'appareil est nécessaire. 

À titre d'illustration, pour les trensformiteurs classés 
PCB, on considère que ls protection est assurée notamment par la 
mise en oeuvre d'une des dispositions suivantes 

- protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la 
puissance ; 

- mise hors tension immédiste en cas de surpression, de détec- 
tion de bulles gazeuses ou de baisse de niveau de diélectrique. 

L'exploitant disposera d'un délei de 9 mois pour effectuer les 
investigations nécessaires aux vérifications de son matériel et 
d'un délai de deux ans 8 partir du 8 février 1986 {date de 
parution eu J.G. du décret nomencleture) pour réaliser les tra- 
vaux de mise en conformité de son matériel tels que définis 
ci-dessus. 

Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, 
nettoyage,...) souillés de PCB ou PCI seront stockés puis 
éliminés dans des conditions compatibles avec la protection de 
l'environnement et en tout état de cause, dans des installations 
régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sera en me- 
sure d'en justifier à tout moment, 

Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans une 
instellstion autorisée assurant la destruction des molécules PCB 
et PCT,



170) 

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 100 ppm l'exploitant fjuatifiera les filières d'élimination envisa- gée8 (transfert vers une décharge pour déchete industriels, confinement...) 

En cas de travaux d'entretien Courante où de réparation sur place, tels que la manipulation d'appareils contenant des PCB, 18 remise 8 niveau ou l'épuration du diélectrique aux PCB, l'ex- Ploitant prendra les dispositions nécessaires à la préven- tion des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces opére- 

11 devra notamment éviter : 

- les écoulements de PCB ou PCI (débordemnts, rupture de flexible...) ; 
7 Une surchauffe du matériel ou du diélectrique ; - le contact du PCB ou PCT avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur Surface étan- che, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate 6era mise en place Pendant 18 durée des opérations, 

tégé électriquement, choc pendant une ménceuvre, flexible en mauvais état...). Les déchets Souillés de PCB ou PCI éventuel- lement engendrés P&T Ces opérations seront éliminés dans les conditions fixées à l'article 16. 

18°) En cas de travaux de démantèlement, de mise eu rebut, l'exploi- tant préviendra l'inspecteur des installations classées, Jui préçisers, le ces échéant la destination finale des PCB ou PCT et des substances souillées, L'exploitant demandera et archivere les justificatifs de leur élimination ou de leur régénération , dans une installation régulièrement eutorisée et agrée à cet effet, 
19°} Tout matériel imprégné de PCB ou PCT ne peut Etre destiné eu ferraillage qu'après avoir été déconteminé par un procédé per- mettant d'obtenir une décontamination durable à moins de 100 PP en masse de l'objet. De même, Ja réutilisation d'un matériel] usagé eux PCBpour qu'il ne soit Plus considéré au PCB (par changement de diélectrique Par exemple) ne peut être effectuée qu'après une décontaminetion durable à moins de 106 PPM Een masse de l'objet, 

Le mise en décharge ou le brûlege simple sont notamnent jinter- dits,



20°) En ces d'accident (rupture, éclatement, incendie,...) l'exploi- 
tent informera immédiatement l'inspection des installations 

classées. I} lui indiquera les dispositions prises à titre con- 

eervataire telles que, notamment, les mesures ou travaux immé- 

diats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pourre demander ensuite à ce qu'il soit procédé aux 

anslyses jugées nécessaires pour caractériser le contamination 

de l'installation et de l'environnement en FEB ou PCT et, le 

cas échéant, en produite de décomposition. 

Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des instal- 

lations clsssées pourra demander à l'exploitant la réalisation 

des travaux nécesssires à la décontamination des lieux concer- 

nés. 

Ces enalyses et travaux seront précisés par un arrêté préfec- 

toral dans le ces où leur ampleur le justifierait. 

L'exploitent informers l'inspection de l'achèvement des mesures 

et travaux demandés. 

Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés dans 

les conditions prévues à l'article 16.





14058 POUR COPIE CONFORME JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANGAIBEUr être annexé à7 pagjegbre 1997 

Pour le Préhet, 
Le Chef de Bureau délésns 

Manor 
À, LAVEA MINISTÈRE 

Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection 

de l’environnement soumises à déciaration sous la 

rubrique n° 2310 {Combustion] 

NOR: ATEP9760321A 

Le ministre de l'aménagement du territoire et de L'environnement, 

Va Ja loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relauve à f'élimination des 

déchets et à ia récupération des matériaux : 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 

installations classées pour la protection de Fenvironnement, €t 

notamment son article 10-1: 

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau : 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris POUF 

l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée : 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées, 

Arrête : 

Art. 1", - Les installations classées pour la protection de l'envi- 

ronnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 

{Combustion}, lorsque l'installation, dont la puissance thermique 

maximale est supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 MW, 

consomme exclusivement, seul ou en mélange. du gaz naturel, des 

gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique. du charbon. des fiouls 

lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des instatlauons visées par 

d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion 

participe à la fusion, la cuisson ou au traitement en mélange avec 

les gaz de combustion, des matières entrantes, SOnl SOUmMISES AUX 

dispositions de lannëxe IC). Les présentes dispositions s'ap- 

pliquent sans préjudice des autres législations. 

Ant. 2. - Les dispositions de l'annexe 1 sont applicables : 

_ aux installations nouvelles (déclarées à parür du I* janvier 

1998) à partir du 1* janvier 1998 ; 

aux installations existantes (déclarées avant le is janvier 1998) 

selon les délais mentionnés à l'annexe HD. 

DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

  

  
r—orêté ns date dé ce jour. | 

Bourges, le 3 9 JUIN 2000 

Le Préfot, Pour le Prétet. af ot détégation : 
fe S Ét-Soet 

     Slgné : 

Art. 3. - Le préfet peut, pour une instatlation donnée, modifier 

par arrêté les dispositions des annexes | et FL dans les conditions 

prévues aux articles 11 de Ja loi du 19 juillet 1976 susvisée et 30 du 

décret du 21 septembre 1977 susvisé. 

Art. 4. - Le directeur de Ha prévention des pollutions et des 

risques est chargé de Fexécution du présent arrêté. qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 25 juillet 1997. 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la prévention 

des pollutions et des risques. 

délégué aux risques majeurs. 

P. VESSERON 

(4) L'anêté et ses annexes seront publiée au Bulletin officiel du ministère 

de l'équipement, des transports et du logement. 

  

Arrêtés du 9 septembre 1997 relatifs au budget 

pour 1397 d'agences de l’eau 

NOR: ATEF9760390A 

Par arrêté du ministre de l'économie, des finances et de Findus- 

trie et du ministre de l'aménagement du territoire et de J'environne- 

ment en date du 9 septembre 1997. le budget de l'Agence de Feau 

Loire-Bretagne pour 1997 est augmenté, en recettes et en dépenses. 

de la somme nente de 37 708 500 F {décision modificative n° 1} 

NOR: ATEE9760391A 

Par arrêté du ministre de l'économie. des finances et de F'indus- 

tie et du ministre de l'aménagement du territoire et de l'environne- 

ment en date du 9 septembre 1997, les recettes et les dépenses pré- 

vues au budget de l'Agence de l'eau Seine-Normandie pour 1997 

sont fixées à la somme nette de 8 230 000 006 F (décision modifica- 

tive n° i). 

  

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE, 

DE LA RÉFORME DE L'ÉTAT ET DE LA DÉCENTRALISATION 
  

Décret n° 97-877 du 25 septembre 3997 portant majo- 

ration de ia rémunération des personnels civils et 

militaires de l'Etat, des personnels des collectivités 

territoriales et des établissements publics d'hospita- 

lisation 

NOR: FPPX9700114D 

Le Président de ta République, 

Sur le rappoit du Premier ministre, du ministre de l'écono- 

mie, des finances et de l'industrie et du ministre de la fonction 

publique, de ia réforme de l'Etat et de ta décentralisation, 

Vu l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi 

organique relative au statut de la magistrature. ensemble les tex- 

tes qui l'ont modifiée ; 

Vu la loi n° 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut général 

des militaires, ensemble les textes qui l'ont modifiée : 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obli- 

gations des fonctionnaires. ensemble les textes qui l'ont modi- 

fiée ; 

Vu la joi n° 84-16 du Il janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, ensemble 

les textes qui l'ont modifiée : 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale, ensemble 

les textes qui l'ont modifiée ; 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions Sté” 

tutaires relatives À la fonction publique hospitalière. ensemble 

les textes qui l'ont modifiée : 

Vu le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 portant ctassemet! 

hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et rili 

taires de PEtat relevant du régime général des retraités 

ensernble les textes qui l'ont modifié :





  

Vu pour éire onnexé à mon 

crrèté en dais de ce four. 

Bourges, Île ÿ JUIN 2000 

Le Préfet, Préfet. et Eu chéégation 

Phicus  Torte non, Éerudpevdtne dfRéiatran. 
: ne BE 

ë 
le 

£ 
     

   

MINISTÈRE DE L'AMÉNAGI b! 
.- . <ET DE L'ENVIRONNEMENT 

  

Annexes à l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescrip- 
tions générales appficables aux Installations classées 
pour fa protection de l’environnement soumises à déela- 
ration sous {a rubrique n° 2910 

NOR : ATEP9760321A 

ANNEXE I 

1. Dispositions générales 

LL Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformé- 
ment aux plans et autres documents joints à la déclaration, sous 
réserve des prescriptions ci-dessous. 

12. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son 
mode d'exploitation où à son voisinage, entraînant un changement 
notable des élérents du dossier de déclaration initiale, doit être por- 
téc, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger 
unc nouvelle déclaration (art. 31 du décret du 21 septembre 1977). 

13. Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration doit préciser les mesures prises ou prévues par 
l'exploitant pour respecter les dispositions du présent arrêté (art 25 
du décret du 21 septembre 1977). 

14. Dossier installarion classée 

L'exploitant doit établir et terür à jour un dossier comportant les 
documents suivants : 

— le dossier de déclaration ; 
— les plans tenus à jour; 
— le récépissé de-déclaration et les prescriptions générales ; 
— les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concemée, pris 

cn application des articles 10 (3° alinéa} et 11 de la loi du 
19 juillet-1976 relative aux installations classées pour la protec- 
tion de l'environnement, s'il y en a; 

— les résultats des dernières mesures sur les effluents et te bruit, 
les rapports des visites ; : 

— les documents prévus aux points 2.15, 3.5, 3.6, 3.7, 4.3, 4,7, 
4.8, 5.1 et 7.4 du présent arrêté. 

Ce dossier doit être-tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées et des organismes agréés chargés des contrôles 
périodiques. 

LS. Déclarañion d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer, dans les meil- 
leurs délais, à l'inspection des installations classées, les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés À l'article L* 
de la loi du 19 Juillet 1976 (art. 38 du décret du 21 septembre 1977). 

L6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou 
son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déciaration doit 
mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms 
et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination où sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
déclaration (art. 34 du décret du 21 septembre 1977). 

ET. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse f'activité au titre de laquelie elle 
était déclarée, son exploitant doit en infonmer Le préfet au moins un 
mois avant l'arrêt définitif, La notificauon de l'exploitant indique 
les mesures de remise en état prévues ou réalisées (art. 34-1 du 
décret du 21 septembre 1977). 
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ASS AS Don but à tout disposi s'Yéquel 1 Eombus. 
tibles suivants : gaz naturel, gaz de pétrole liquéfiés, fioul domes- 
tique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brûlés seul ou en 
mélange à l'exclusion des torchères et des panneaux radiants. 

Puissance d'un appareil : la puissance d’un appareil de combus- 
tion est définie comme la quantité d'énergie thermique contenue 
dans le combustible, exprimée en pouvoir calorifique inférieur, sus- 
ceptible d'être consommée en une secondé en marche maximale 
continue. Elle est exprimée en mégawatt (MW). 

Puissance de F'installation : La puissance de l'installation est égale 
à la somme des puissances de tous les appareils de combustion qui 
composent cette installation. Elle est exprimée en mégawatt (MW). 
Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans 
l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance 
de l'installation est la valeur maximale parmi les sommes des puis- 
sances des apparcils pouvant fonctionner simultanément. Cette règle 
s'applique également aux apparcils de secours venant en remplace- 
ment d'un ou plusieurs appareils indisponibles dans la mesure ou, 
lorsqu'ils sont en service, la puissance mise ea œuvre ne dépasse 
pas la puissance totale déciarée de l'installation. 

Chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous 
chaudière. 

Durée de fonctionnement: le rapport entre la quantité totale 
d'énergie apportée par le combustible exprimée en MWh et la puis- 
sance thermique totale déclarée. 

  

110. Cas particulier des turbines et moteurs 
fonctionnant en secours de l'alimentation électrique principale 

Les dispositions des articles 2.3, 2.5, 3.8, 5.1 (2* alinéa), 5.9, 5.10 
€: alinéa}, 6.2.2 A à D, 6.2.4, 6.2.5, 6.2.6. À l'exception des valeurs 
limites sur les oxydes de soufre, 6.2.7, 6.2.9, 6.3, 6.4 et 8.4 ne s'ap- 
pliquent pas aux installations destinées uniquement à secourir 
l'alimentation électrique des systèmes de sécurité ou à prendre Le 
relais de l'alimentation principale du site en cas de défaillance acci- 
dentelle de celle-ci. 

  

2. Implantation aménagement 

2.41. Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir 
tout risque d'incendie et à ne pas compromettre la sécurité du voisi- 
nage. Us sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute 
activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflam- 
mables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances 
d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection 
horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite 
ou, à défaut, les appareils eux-mêmes) : 

a} 10 mètres des limites de propriété et des établissements rece- 
vant du public de 1°, 24, 3° et 4* catégories, des immeubles de 
grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et 
des voies à grande circulation, 

b} 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières 
combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens de 
combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appa- 
reils de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa 
mise en service, l'installation devra respecter les dispositions de 
l'article 2-4 (3° alinéa). 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie 
{tels que les chaudières, les turbines ou les moteurs, associés ou non 
à une postcombustion), doivent être implantés, sauf. nécessité 
d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement 
réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des 
capotages, ou tout autre moyen équivalent, sont prévus pour résister 
aux intempéries. ° 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à 
l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en bon 
état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

2.3. Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas Etre surmontées de bâtiments 
occupés par des tiers, habités où à usage de bureaux, à l'exception 
de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-   sol de ces bâtiments
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— Porte donnant vers l'extérieur coupe heure au moins. 
feu de degré une demi- 

2.5. Accessibilité 

ar une voie-écheile 
supérieure à 8 m 

si le plancher 
êtres par rapport 

Un espace suffisant doit être aména, combustion, des Ofgan 
contrôle et de sécurit 

gé autour des appareils de , de commande, de régulation, de une exploitation normale des 

2.6. Ventilation 

du code du travail, 
POUr notamment éviter la 

e l'atmosphère du local, 
appareils de combustion, 
basse Pérmettant me 
moyen équivalent. 

2.7. Installations électriques « 
électriques doivent 

Sans préjudice des di 
doivent êtr con 
formation d'une 

‘La ventilation 
compatible avec 

venablement ven 
atmosphère explosible où 
doit assurer un balayage d le bon fonctionnement des 

Partie haute et 
le l'air où par tout autre 

Les installations 
au décret n° 88.1 
mentation du travail, 

Un où plusieurs dispositifs d'interrompre en cas de be: 

être réalisées conformément 
re 1988 relatif à ja régle- 

placés À l'extérieur doivent permettre ‘alimentation électrique de l'installa- 

29. Rétention des dires et locaux de travail Le sol des aires, Y Compris celles visées     
l'article 57 ct à 

2.10. Cuvettes de rétention 
produits liquides susCcpübles de créer une u 80! doit Et associé À unc capacité 

Tout stockage de 
pollution de l'eau ou 

     

LE Jhiguqoe nine, SCTY RL Ait es QIrS:AsSOGIÉS.     

   
tement limitée au besoin de l'exploitation. Lorsque le stockage est constimé exclusivement de récipients de 

de ‘réténtion. ' 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux bassins dé traitement des eaux résiduaires. 

1 24. ssues 

2.12. Alimentation en combustible 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température CXCessive...) et repérées par les couleurs normalisées. Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. Un dispositif de Couptre, indépendant de tout ipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des annee pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion, Ce dispositif doit être placé dans un endroit acces- 

Comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repé- rage des positions ouverte et fermée. Par ailleurs, un organe de cou. Pure rapide doit équiper chaque appareil de Combustion au plus près de celui-ci. 
Les organes de sectionnement à distance sont soit manœuvrables manuellement soit doublés Par un organe de sectionnement à Commande manuelle. La position ouverte ou fermée de ces organes doit tre signatée au Personnel d'exploitation. Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit Comporter un dispositif limiteur de la température, indépendant de sa régulation, Protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. ° 

2413. Contrôle de la combustion 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permet tant, d'une part, de contrôler leur bon onctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre cn sécurité l'appareil concemé et au besoin l'instalfation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combus- tible liquide ou Bazcux comportent un dispositif de contrôle de ia flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 
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15 nq ré 244 Aménagement fürticulièrs » 

Tout appareil 1dé. combustion enté ÉRAD Ver 
un combustible garéuk ainsi que 1e pchients d'alinental 

UE Pc GE 
Où sc:trouvent des ‘appareils é combustion à circuit mon-étanche, 
lorsque leur fonctionnement peut être simultané. se : 

Nota. = Un appareil de combustion est À circuit étanche Iorsque 
le circuit de combustion (amenée d'air, chambre de combustion, 
sortie des gaz brûlés) ne communique en aucune de ses parties avec 
l'air du local où cet apparcil'est installé. L'air de combustion pro- 
vient de l'extérieur de l'immeuble par l'intermédiaire d'un conduit 
étanche. Fou . + 

Toutefois, l'utilisation temporaire d'un combustible gazeux est 
autorisée dans les phases de démarrage des appareils utilisant un 
combustible solide ; en dehors de cette opération un dispositif doit 
couper l'alimentation du local en combustible de démarrage. ° 

La communication entre ces locaux, si elle est indispensable, 
s'effectuera soit par un sas fermé par deux portes pare-flamme une 
demi-heure soit par une porte coupe-feu de degré une heure au 
moins. : 

    
        

  

2.15. Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procé- 
dure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de 
danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un 
combustible gazeux exploitées sans surveillance permanente ou bien 
implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du 
combustible et interrompre l'alimentation électrique des matériels 
non prévus pour fonctionner en atmosphère explosive, sans que cette 
manœuvre ne puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclen- 
cher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équi- 
per les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par lexploitant en 
fonction des dangers présentés. Leur situation est sur un 
plan. Îls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles 
sont consignés par écrit - 

2.16. Modification d'une installation existante 

Les dispositions des articles 2.1 à 2.5, 2.11 et 2.14 ne s'appliquent 
pas en cas de remplacement d'appareils de combustion dans une 
installation existante ou de modification ou d'extension si ces dispo- 
sitions conduisent à des transformations immobilières importantes. 

3. Exploitation entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'explaitation doit se faire sous ia surveillance, directe on indi- 
recte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant 
unc connaissance de ia’ conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits ‘utilisés ou stockés dans l'installation. 

32. Contrôle de l'accès | 

Les personnes étrangères à J'établissement, À l'exception de celles 
désignées par l'exploitant, ne. doivent pas avoir l'accès libre aux 
installations (par exemple clôture, fermeture à clef...) nonobstant les 
dispositions prises en applicätion de l'article 2.5 (premier alinéa). 

3.3. Conñaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permet- 
tant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 
présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R.231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en carac- 
tères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles 
de danger conformément à la réglementation relative À l'étiquetage 
des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4. Propreté 

Les locaux doivent Etre maintenus propres et régulièrement 
nettoyés notamment de manière À éviter les amas de matières dange- 
reuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou 
de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5. Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité 
de combustibles consommés, auquel est annexé un plan général des 
stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur 
des locaux abritant les appareils de combustion est limitée aux 
nécessités de exploitation. 
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        par une personne compétent riodicité, l'objet 
due des” vérifications des ‘installations. électriques . ainbi.que le 
contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par 
Farrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

LULU ST Entretien 
- L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de 
réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications 
et leurs résultats sont consignés par écrit * 

3.8. Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance per- 
manente d'un personnel qualifié. [| vérifie périodiquement le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne 
alimentation en combustible des appareils de combustion, 

Par dérogation aux-dispositions ci-dessus, l'exploitation sans sur- 
veillance humaine permanente est admise : 

— pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils 
répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du I" février 
1993 (Journal officiel du .3 mars 1993) relatif à l'exploitation 
sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui 
viendraient s'y substituer ou le modifier : 

— pour les autres appareils de combustion, si le mode d’exploita- 
tion assure une surveillance permanente de l'installation per- 
mettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres 
de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en 
cas d'anomalies ou de défauts soit de F’informer de ces derniers 
afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance 
ct de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles rela- 
tives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques 
du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa 
mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature 
des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de 
fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci 
doit être protégée contre tout dévérouillage intempestif. Toute 
remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 
peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel 
d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

4. Risques 

41. Néant 

42. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incen- 
die appropriés aux risques ct conformes aux normes en vigueur. 
Ceux-ci sont au minimum constitués : 

— des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les 
aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à 
proximité dés dégagements, bien visibles et facilement acces- 
sibles. Leur ndmbre est déterminé à raison de deux extincteurs 
de classe 55 B au moins par appareil de combustion avec un 
maximum exigible de quatre lorsque la ouissance de l'instalia- 
tion est inférieure à 10 MW et de six dans le cas contraire. Ces 
moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d'un 
combustible gazeux seulement. [s sont accompagnés d'une 
mention « Ne pas utiliser sur flamme gaz». Les agents d'ex- 
tinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits manipulés ou stockés : 

— une réserve d'au moins 0,1 m’ de sable maintenu meuble et sec 
ct-des pelles (hormis pour les installations n'utilisant qu'un 
combustible gazeux). 

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers 
présentés et de la ressource en eau disponible par : 

— un ou plusicurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) 
publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du 
risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, 
avec un débit ct une pression suffisants, indépendants de ceux 
des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous 
autres matériels fixes ou mobiles propres au site: 

— des matériels’ spécifiques : extincteurs automatiques dont le 
déclenchement doit interrompre automatiquement l'alimentation 
en combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au 
moins une fois par an. ‘ 

4.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'instal- 
lation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives 
des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

     

 



  

  

Ce’risqué 
4: Matériel électrique de sécurité Dans les parties 

     

de l'installation visées au point 43 x atmosphères explosives », Ies installations électriques doivent être réduites à ce 

fonctionnement normal OU, si elle se produit, elle nc peut subsister que pendant une courte durée, les installations électriques peuvent 

présents dans la Partie de l'installation €n cause, 
‘ ° 4$. Interdiction des feux 

4.6. "« Permis de travail » eVou « Permis de feu» Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant À üune augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des Groui qu'après délivrance d'un «permis de travail» et éventuellement d'un «permis de feu» et en respectant les règles d'une consigne particulière. 
Le « permis de travail » et éventuellement fe « Permis de feu» et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant Où par la personne qu'il aura nommément désignée. travaux sont effectués Par une entreprise Cxtérieure, le « pénmis de travail » ét éventuellement le « permis de feu », €t la consigne parti- culière relative À Ja sécurité de l'instaliation, doivent être cosignés 

par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les Personnes qu'ils auront nommément désignées. . . “Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une véri- fication des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

47. Consignes de sécurité Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes Précisänt les modalités d'application des dispositions du présent 

«permis de feu» visés à l'article 4.6: — les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : — la conduite à tenir Pour procéder à l'arrêt d'urgence et À la mise en sécurité de l'installation ; — le procédure d'alerte avec les numéros de téléphone 4u respon- sable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc, 

réaliser ces travaux ; 
- Les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équi- 

Péments de régulation et des dispositifs de sécurité, 

        

si. Prélèvéments 
Les installations de prélèvement d'eau dans Je milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure lotalisateurs de La quantité d'eau prélevée. 

. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 mYj. Le résultat de ces mesures doit étre enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des instal. 
Le raccordement à Une nappe d'eau ou au réseau public de distri- bution d’eau potable doit être muni d'un dispositif antiretour. L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres ct aux exercices de secours et aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau, 

5.2. Consommation 
Toutes dispositions doivent être prises Pour limiter ja consomma- tion d’eau, ' - . : . Les circuits de refroidissement dont le débit cxcède 10 m/j sont 

de l'eau utilisée en vue de réduire les émissions atmosphériques (préparation d'émulsion au-combustible, injection d'eau pour réduire les Oxydes d'azote...) 

53. Réseau de collecte 
Le réseau de collecte doit être de type d'isoler les eaux résiduaires polluées des caux pluviales non suscep- tibles d'être polinées. 
Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être ca nombre aussi réduit que possible et aménagés pour Permettre un prélèvement aisé d'échantiljon et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

54. Mesure des volumes rejetés 
La quantité d'eau rejetée est mesurée ou estimée à partir des rele- vés des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution Publique ou dans le milieu aaturel 

55. Valeurs limites de rejet 
Sans préjudice des conventions de déversement dans Je réseau public (art. L. 35-8 du code de Ja santé publique), les rejets d'eaux 

résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traite- 

a) pH: 5,5 — 8,5 (9,5 en cas de neutralisation À Ja chaux) ; — température : < 30 €: 
— hydrocarbures totaux GNET 90-114) : 10 1ng/ : — Matières en Suspension (NET 90-105) : 100 img/ ; — DCO (NFT 90-101) : 300 mg/ ; 
b} Si le réseau d'assainissement collectif est muni d'une station d'épuration, les valeurs limites Pour la DCO et les MES sont por- tées respectivement à 2000 mg/i et 600 mg/1. Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quoti- dicnne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de Concentration. Lorsque l'exploitant à recours au traitement des cffluents atmosphériques pour atteindre les Valeurs limites fixées au para. graphe 6, le préfet peut fixer, par arrêté pris en application de l'article 11 de la loi 2° 76-663 du 19 juillet 1976, des valeurs limites différentes où visant d'autres polluants. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 
Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux rési- duaires dans une RaPPé souterraine est interdit. 
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    L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est 
interdit 

5.9. Mesure périodique dela pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à 
l'article 5.5 doit être effectuée au moins tous les 3 ans par un orga-, 
nisme agréé par le ministre de- l'environnement. Ces mesures sont' 
effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement ‘de 
l'installation et constitué soit par un prélèvèment continu. d'une 
demi-heure, soit par au moins: deux prélèvements instantanés 
espacés d'une demi-heure, 

En cas d'impossibilité d'obtenir un-tel échantillon, une évaluation 
des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée, Une mesure du débit est également réalisée, où 
estimée à partir des consommations, si celui-ci est' supérieur à 
10 mj. Fe eo 

SA0. Traitement des hydrocarbures 

En cas d'utilisation de combustibles liquides, les eaux de lavage 
des sols et les divers écoulements ne peuvent être évacués qu'après 
avair traversé au préalable un dispositif séparateur d'hydrocarburés à 
moins qu'ils soient éliminés conformément au titre 7. Ce matériel 
est maintenu en bon état de fonctionnement et périodiquement ente- 
tenu pour conserver ses performances initiales. : 

Lorsque la puissance de l'installation dépasse 10 MW ce dispose 

  

tif sera muni d'un obturateur automatique commandant une alarme : 
dans le cas où l'appareil attcindrait sa capacité maximale de réten- 
tion des hydrocarbures. : 

6. Air, — Odeurs ° 

Nota. - Les dispositions de cet article s'appliquent sans préjudice 
des dispositions prises en application de l'article 3 du décret 
n° 74-4f5 du 13 mai 1974 modifié. 

GA. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, pous- 
sières ou odeurs doivent Être munies de dispositifs permettant de 
collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces disposi- 
dfs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont 
munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et 
me pas comporter d'obstacles À Ja diffusion des esz (Chapeaux 
chinois...) 

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet Fees 

6.2.1. Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre À céux fgurènt 
dans le dossier de déclaration et aux caractéristiques préconisées PA 
le constructeur des appareils de combustion. 

Le combustible est considéré dans l’état physique où il se trouve 
lors de son introduction dans la. chambre de combustion. 

6.2.2. Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion 
soient collectés ct évacués par un nombre aussi réduit que possible 
de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne 
dispersion des polluants. 

Si, compte tenu des facteurs techniques et économiques, les gaz 
résiduaires de plusieurs appareils de combustion sont ou pourraient 
être rejetés par une cheminée commune, les appareils de combustion 
ainsi regroupés constituent un ensemble dont la puissance, telle que 
définie à l'article 1-9, est la somme des puissances unitaires des. 
appareils qui le composent. Cette puissance est celle retenue dans 
les tableaux ci-après pour déterminer la hauteur hp de Ia’ cheminée 
(différence entre l'altitude du débouché à l'air libre ct l'altitude 
moyenne au sol à l'éndroit considéré exprimée en mètres) associée à 
ces appareils. 

Si plusieurs cheminées sont regroupées dans le même conduit, la 
hauteur de ce dernier sera déterminée en se référant au combustible 
donnant la hauteur de cheminée la plus élevée. 

Pour les installations utilisant normalement du gaz, il n'est pas 
tenu compte, pour la détermination de la hauteur des cheminées, de 
Femploi d'un autre combustible lorsque celui-ci est destiné à pallier, 
exCcptionnellement et pour une courte période, une interruption sou- 
daine de l'approvisionnement en gaz. 

D MELTT 97/18. — 10 OCTOBRE 1997 

Éi Rien 

Ft ‘OU: DES MOTEURS. 

© La hauteur de la (ou des) cheminées) sera. déterminée cn sc réfé- 
rant, dans les tableaux suivants, à la puissance totale de chaque caté- 
gorie d'appareils (motèurs ou turbines) prise séparément. Si l’instal. 
lation utilisé Plusiéurs combustibles, on retiendra. la hauteur 

correspondant ” au ‘cas du combustible ‘donnant la hauteur la plus 
élevée. s 

  

  

  

“".L Cas des turbines 
  

D PyPE 7 2MWI 4MW 6 MW 10 MW 15 MW 
et et 2 re et et et 

de combustible : LC a ay | <éMW | < 10 MW | < 15 MW | «20 MW 

  

Gaz naturel et gar 

  

  

  

-8m | 10m 
de pétrole quéñés |. 9m. | 6m | 7m og | t6 mi 

Autres Te im 1m 
© cômbustibles © | 6m 7m 8m À Hé À «17 mi 

se &ou 2. Cas des moteurs 

PE S'amwl am | suw |iomw | 15 mw 
à ‘et et et t et 

de combustible | diw |.<émw:|<10mw)<1Emw|<20Mw 
  

Gaz naturel et ga 

                ° 9m 10m 
de pétrole iquéñés | 5 | 6m | 7m | | 06m 

Autres : ‘ 18m 20 m 
combustibles © | 9 | Em | 6m | Gm | Gom 
  

Dans le cas des moteurs dual fioul, la hauteur de la cheminée sera 
majorée de 20 % par rapport à la hauteur donnée dans le tableau ci- 
dessus à fa ligne « Autres combustibles » pour la puissance corres- 
pondante (valeur ‘arrondie. à l'unité supérieure). 

Pour les turbines et moteurs, si la vitesse d'éjection des gaz de 
combustion dépasse la valeur indiquée à l'article 6.2.3.A, la formule 
suivante pourra être utilisée pour déterminer Ia hauteur minimale bp 
de la cheminée sans que celle-ci puisse être inférieure à 3 mètres : 

bp=h, [1-(Vs:25Y04V = 5) 1]. 
dans les tableaux ci-dessus pour la 
esse tffective d'éjection des gaz de 

        

combustion {en ns) 

B. - AUTRES INSTALLATIONS 

L Lorsque Ia pufssance est inférieure à 10 MW 
  

  
  

  

  

  

          

Te DE comsusnge | 2 MAT) EMWET | 6 MN ET 

Gaz naturel ôm 8m 

Gaz de pétrole liquéfiés 7 m 10m 
et fioul domestique 

-[". Autres combustibles | 21m Um Bm 
“liquides {1} 7 

Combustibles solides 16m 19 m 2m 

Biomasse c'e tm tm 1m 

(1) Si les combustibles consommés ont une teneur en soufre infé- 
rioure à 0,25 gMJ, Ja hauteur de la cheminée pourra être 
réduite du tiers dela hauteur donnée dans les tableaux ci- 
dessus pour ta puissance correspondante {valeur arrondie 8 
Funité supérieure). :       
  

 



  

          

    

Gaz naturei 

ne 
Gaz de pétrole liquéfiés 

et fioul domestique 

    

   

Combustibles solides 

  
  

    

   Biomasse 

    (0 Si les combusübles £onsommés ont une teneur en soufre infé- rieure à 0,25 g/MJ, la hauteur de la cheminée Pourra être réduite du tiers de ja hauteur donnée dans les tableaux ci. dessus pour la Puissance correspondante (valeur arrondie À l'unité supérieure). 
»       

  Dans le cas d'un appareil de combustion isolé ou d'un groupe d'appareils, raccordé X'une même cheminée et dont la puissance est inférieure à 2 MW, ia bauteur minimale du débouché à l'air libre de 

l'installation en cas d'utilisation d'un combustible gazeux où du fioul domestique. Pour les autres combustibles, ja hauteur de la che- minée ne devra pas être inférieure à 10 mètres. 

€. - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES CHAUFFERIES Les appareils de combustion implantés dans une même chaufferie constituent un seu] cnsemble au sens du deuxième alinéa de l'article 6-2-2. La hauteur des cheminées est déterminée selon les indications du point B ci-dessus. 

le même combustible où. bien exclusivement un combustible gazeux 

combustion concernés. 
: Si les combustibles sont différents, on calculera- la baüteur des cheminées comme s'il n'y avait qu'une installation dont Ja puissance est égale à Ia puissance totale des divers appareils de combustion, à l'exclusion de ceux utilisant uniquement du 8az naturel et en se référant au cas du Corñbustible donnant Ja bauteur.la plus élevée. Dans les chaufferies comportant des chaudières et dés appareils relevant du point AJ, la hauteur de ja (ou des) cheminée(s) associéc(s) aux chaudières sera déterminée en se référant à la puis- sance totale des appareils de combustion installés. 

D. - PRISE EN COMPTE DES OBSTACLES S'y à dans le voisinage des obstacles natureis ou artificiels de nature À perturber La dispersion des gaz de combustion (obstacles 

— Si l'obstacle considéré est situé À une distance inférieure À D de l'axe de la cheminée : Hi=hi+s: — $i l'obstacte considéré est situé à une distance cotaprise entre D et 5D de l'axe de la cheminée : Hi = S/4Qhi + 5X1 — dSD). bi est l'altitude d'un Point de l'obstacle situé à une distance d de l'axe de la cheminée. Soit Hp la plus grande des valeurs de Hi, }a hauteur de Ja cheminée doit être supérieure Ou égale à la plus grande des valeurs Hp et bp. 
Pour les combustibles gazeux et le fioul domestique, D est pris égal à 25 m si la Puissance est inférieure À 10 MW et à 40 m si la puissance est supérieure où égale à 10 MW. Ces distances sont dou- blées dans le cas des autres combustibles. : 

E. - CAS DES INSTALLATIONS VISÉES À L'ARTICLE 1.10 Dans le cas des installations visées À l'article 1-10, le débouché à Fair libre de la cheminée d'évacuation des gaz de combustion devra 

      
    

  

A. TURBINES ET MOTEURS 
La vitesse d'éjection des gaz de combustion ca marche continue maximale doit être au moins égale À 25 ms. 

B. - AUTRES APPAREILS BE COMBUSTION 
La vitesse d'éjection des gaz de Combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à : — $ nys pour les combustibles gazeux et le fioul domestique ; — 6 m/s pour les combustibles solides et Ja biomasse : — 9 m/s pour les autres combustibles liquides. 

62.4. Valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) Les valeurs limites fixées au présent article Concement les appa- reils de combustion destinés à Ja production d'énergie sous chay- dières. 

11% en volume Pour la biomasse, 
La puissance P correspond à ia somme des puissances des appa- reils de combustion Sous chaudières qui composent l'ensemble de l'installation. 

FF 

OXYDES DE SOUFRE de combustible [en équivalent So, 

      OXYDES D'AZOTE 
en équivalent NO, 

    

    

     

      

Gaz naturel 

Gaz de pétrole 
liquéfiés 

  

    

     

  

Autres 
combustibles 

liquides 

  

   

  

   

Combustibles 
solides   

  

       
  (} Cette limite s'applique aux installations dont [a Puissance totale est süpérieure à 10 MW lorsque pius de 50% de Ja Puissance totale de l'installation est fournie par des générateurs à tubes de fumée, Elle est fixée à 200 mg/mnt jusqu'au 1« janvier 1998. {2} Cette limite s'applique aux installations dont la puissance totale £St Supérieure & 10 MW lorsque plus de 50% de la puissance totale de l'instailation est fournie par des générateurs à tubes de fumée. Elte est fixée à 250 mg/ne jusqu'au 4 Janvier 1998. 13) Cette limite s'applique aux installations dont [a puissance totale est supérieure à 10 MW lorsque pius de 50% de le Puissance totale de l'installation est fournie par des générateurs à tubes de fumée. Elle est fixée à 600 mg/m! jusqu'au 4 janvier 1998. {4} La limite est fixée à 800 mg/m" pour les Instailations, possédant des chaudières &utomatiques monoblocs ou à tubes de fumée, dont fe puissance totais est inférieure à 10 MW. ]         

6.2.5. Valeurs limites de rejet en cas d'utilisation de la biomasse en chaudières 

cn composés organiques volatils hors méthane (exprimée en équi- valent CH4) ne doivent pas dépasser respectivement 250 mg/nv et 50 mg/m. 
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A l'article 6-2-9 et'si.la puissance totale dés'chaüdières cotisomiman 

: de la biomasse n'excède pas 4 MW, la limite de rejet en poussières. . 
applicable aux appareils de combustion utilisant ce combustible, est ‘ 
fixée à 150 mg/m° quelle que-soit la puissance totale :de l'installa- 
tion. 

6.2.6. Valeurs limites de rejet (turbines et moteurs) 

Lorsque l'installation comporte À Ia fois des turbines et des 
moteurs, les valeurs limites ci-dessous s'appliquent à chaque catégo- 
tie d'appareil (turbine ou moteur) prise séparément. 

Les valeurs limites doivent Etre respectées dans les conditions de 
marche des installations À pleine charge. Elles sont exprimées 
en. mg/m? dans les conditions normales de température et de pres- 
sion, sur gaz sec; la teneur en oxygène étant ramenée à 5 % en 
volume pour les moteurs et 15 % en volume lorsqu'il s'agit de tur- 
bines, quel que soit le combustible utilisé. 

Si l'installation comporte un appareil de combustion sur le circuit 
des gaz d'échappement des turbines ou moteurs, les limites fixées 
au présent article s'entendent en aval de cet appareil lorsque les 
moteurs et turbines sont en fonctionnement. Lorsque l'appareil fonc- 
üonne seul (turbine et moteur à l'arrêt), lcs valeurs limites qui lui 
sont applicables sont déterminées en se référant à l'article 6.2.4 du 
présent arrêté. 

La valeur limite en dioxyde: de soufre est fixée à 3000 mg/m° 
dans le vas des moteurs et 1100 mg/m’ dans ie cas des turbines. 

1. Cas des turbines 
  

  

  

      

POLLUANTS 

COMBUSTIBLES : 
L. Oxydes d'arote : Monoxyde de carbone 

Gaz naturel 150 mg/mi 100 mg 

Autres combustibles 200 mg/m' 100 mg/n     
  

La concentration en poussières dans les gaz de combustion ne 
doit pas dépasser IS mg/m quel que soit le combustible employé. 

Lorsque la durée de fonctionnement de l'installation est inférieure 
à 500 ban, les valeurs limites pour les oxydes d'azote sont fixées à 
300 mg/m° pour le gaz naturel et 400 mg/m' pour fes autres 
combustibles. La valeur limite en monoxyde de carbone est portée à 
300 mg/m. 

2. Ces des moteurs 

Les concentrations en monoxyde de carbone {exprimé en CO) et 

en composés organiques volatils à l'exclusion du méthane (exprimé 
en équivalent CH4) ne doivent pas dépasser respectivement 
800 mg/m° ct 200 mp/m’. Ces valeurs sont ramenées respectivement 
à 650 mg/m' et 150 mg/m’ à compter du 1° janvier 2000. 

  

  

  

  

      

POLLUANTS 

COMBUSTIBLES 
Oxydes d'azate Poussières 

Gaz naturet et ga de pétrole liquéfiés | 350 mg/m” {11 50 mg/m 

Régime de rotation 1500 mg/n 
ut 2 1200 tours/mn {2} 

res © F 
combustibles 100 mg/m 

Régime de rotation 1900 mg/rn' 
< 1200 tours/mn 431   
  

{13 Le valeur limite est fixée à 500 mg/m° jusqu'au 1= janvier 2000. 
Dans le cas des moteurs utilisant un systäme d'allumage par 

injection pilote Imoteur dual fioul} ta valeur limite d'émission, 
lorsqu'ils sont utilisés en mode gaz, est fixée au doubls dos 
valeurs imposées pour ce combustible. 

{2 La valeur limite est fixée à 1750 mg/r jusqu'au 1" janvier 2000. 
3} La valeur limite est fixée à 2400 mg/m" jusqu'au 1" janvier 2000. 

Elle s'applique aux moteurs utilisant un système d'allumage 
par Injection pilote (moteur dual fioul} lorsqu'its sont utilisés en 
mode combustible fiquide.     
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Dans le cas d'une installation située en dehors des-zones définiés |’ 

  
    

    
moteurs soit inférieure à 3 MW, les valeurs limites en oxydes 
d'azote sont fixées à 3000 mg/m° jusqu'au 31 décembre 2000 et 
2000 mg/m après cette date. 

6.2.7. Valeurs limites de rejet (autres installations) 

Les valeurs limites suivantes concernent les appareils de combus- 
tion qui utilisent le produit de la combustion dans le procédé de 
fabrication. Elles concement, en particulier, les fours de réchauffage, 
de séchage, de cuisson ou de traitement thermique utilisant un 
combustible liquide où gazeux (les valeurs limites sont exprimées 
dans fes mêmes conditions standard que celles définies à 
l'article 6.2.4-2* alinéa) : 

— poussières : 150 mg/m : 
— oxydes de soufre (en équivalent SO2) : 3400 mg/m'; 
— composés organiques volatils (hors méthane) si le flux mas- 

sique horaire dépasse 2 kg/h : 150 mg/m’ (exprimé en carbone 
total) ; cette valeur ne s'applique pas aux séchoirs de bois; 

— oxydes d'azote (en équivalent NO2). Installations avec pré- 
chauffage de l'air à une température inférieure à 450 C: 
500 mg/m’ (combustible liquide): 400 mg/m' (combustible 
gazeux). 

Au-delà d'une température de préchauffage dé l'air de combustion 
de 450 C et dans le cas où les valeurs ci-dessus ne peuvent être 
respectées, il conviendra de mettre en œuvre des techniques de 
combustion à faibles émissions d'oxydes d'azote permettant d'at- 
teindre un rendement minimum de réduction des oxydes d'azote de 
30 &. 

62.8. Utilisation de plusieurs combustibles 

Si‘une même installation utilise akernativement plusieurs combus- 
tibles, les valeurs limites d'émission qui lui sont applicables sont 
déterminées en se référant à chaque combustible utilisé. 

Par dérogation, les installations utilisant normalement du gaz et 
consommant, à titre exceptionnel et pour une courte période, un 
autre combustible pour pallier une interruption soudaine de l'appro- 
visionnement cn gaz, nc doivent respecter, au moment de l'emploi 
du combustible de remplacement, que la seule la valeur limite pour 
les oxydes de soufre applicable à ce combustible. 

Si une installation est alimentée simultanément par plusieurs 
combustibles différents (à l'exception des moteurs dual fioul visés 
au 6-2-6), la valeur limite de rejet pour chaque polluant ne devra 
pas dépasser la valeur limite déterminée à partir de celles des dif- 
férents combustibles pondérées en fonction de la puissance ther- 
mique fournie par chacun des combustibles. Toutefois, si l’un des 
combustibles est un combustible liquide, fa valeur limite d'émission 
pour les oxydes de soufre est celle de ce combustible. 

6.2.9. Installations situées en agglomération 
de plus de 250 000 habitants 

Les dispositions du piésent article s'appliquent aux installations 
visées aux articles 6-2-4, 6-2-6 et 6-2-7. Le préfet définit, par arrêté 
préfectoral, la liste des communes figurant dans le périmètre des 
agglomérations concernées. ” 

A compter du 1* janvier 2000, la valeur limite de rejet pour les 
poussières des installations dont la puissance totale est supérieure à 
10 MW est fixée à 50 mg/m (à l'exception des chaudières utilisant 
un combustible gazeux). 

A compter du 1* janvier 2005, les installations qui utiliseront des 
combustibles liquides autres que le fioul domestique, devront res- 
pecter une valeur limite maximale de rejet de 1700 mg/m° pour les 
oxydes de soufre {la teneur en oxygène étant, quel que soit l'appa- 
reil de combustion, ramenée à 3 % en volume). 

6-3. Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un 
organisme agréé (1) par le ministre de l'environnement, une mesure 
du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, pous- 
sières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les 
méthodes normalisées en vigueur. A défaut de méthode spécifique 
normalisée et lorsque les composés sont sous forme pariculaire ou 
vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par 
la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée 
lorsque les combustibles consommés sont exclusivement des 
combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n'est pas exi- 
gée si le combustible est du fioul domestique. 

 



  

  

    
   
   

   
RTE à CT 

fois eau p 
An 

   

    e d 
t nuement de F'instaitation. Pouriles turbines et Moteurs, les mesures sont cffec. tuées. en régime stabilisé à pleine charge. 

G4. Mesure des réjets de poussières et d'oxydes de soufre Les installations dont ta Puissance totale est supérieure où égale à 10 MW doivent être Pourvues d'appareils de Contrôle permettant une évaluation en Permanence de ja teneur en Poussières des rejets (opa- cimètre par exemple...) - - La mesure en continu des oxydes de soufre dans les rejets doit être réalisée lorsque l'installation, soit uülise des mélanges de combustibles dont un au moins à une teneur en soufre supérieure à 05 g/MJ, soit met en œuvre des dispositifs de désulfuration des Laz. Les informations recueillies ‘sont conservées Péedant une durée de 3 ans et versées au dossier Installations Classées prévu à l'article 14. ° 

GS. Entretièn des installations 
Le réglage et l'entrètien de l'installation sè fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin.d'assurer un fonctionnement 

6.6. Equipement des chaufferies . 
L'installation et les appareils de combustion qui la composent 

T. Déchets 

TA. Récupération recyclage 
Toutes dispositions doivent être Prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations 

72. Stockage des déchets 
Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions limitant les risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). Toutes les dispositions sont pfises pour assurer l'évacuation régu- lière des déchets produits notamment les Cendres et les suies issues des installations de combustion. La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépassér la Capacité mensuelle Produite ou un jot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

7.3. Déchets banals 
Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caout- 

chauc, eic.) et rion souillés par des produits toxiques ou polluants Peuvent être récupérés, valorisés Où éliminés dans les mêmes condi- tions que les ordures ménagères. 
Les seul modes d'élimination autorisés pour les déchets d'embal. lage sont.Ja valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables où dé l'énergie, Cette obli- gation n'est Pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage: 

T4. Déchets industriels spéciaux Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des 
installations autorisées à recevoir ces déchets. L'exploitant doit être 
cn Mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs 
doivent être conservés 3 ans. 

      

    

    
   

   

  

     

   

  

    

    

A dre DRE   dpi ce, 4 
8. Bruit ct Vibrations 

  

8.1. Valeurs limites de-bruir 
Aù sens du présent arrêté, on appelle : — émergence : la différence entre les niveaux‘de Pression continus équivalents poñdérés À, notés L,., du bruit ambiant (installa. üon en fonctionnement) € du bruit résiduel} (installation à l'arrêt) ; : . - 

— Zones à émergence réglementée : 
— l'intérieur des immeubles habités ou Occupés par des tiers, existant à Ja date de la déclaration, et, le cas échéant, en tout Point de leurs parties extérieures les plus proches {cour, jar. din, terrasse) ; 

 — lés zones Constructibles, à l'exclusion des Zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles, définies par 

— l'intérieur des immeubles habités QU occupés par des tiers qui ont été iruplantés dans les zones constructibles définies Par des -documents d'urbanisme Opposables aux tiers et publiés à la date de Ja déclaration, et, le cas échéant, en tout 

Pour les installations existantes (déclarées avant le 17 janvier 1997) la date de la déclaration St remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, Par la date du présent arrêté. L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre Ja santé ou Ja sécurité du voisinage où de constituer une gêne Pour sa tranquillité. Les émissions sonores émises par l'instaljation ne doivent pas être à l'origine, dans jes Zones à émergence réglenlentée, d'une émer. £cnce supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau Suivant : 

  

     

  

    

    

    
     

Emergence admissible Niveau de bruit ambiant pour la période allant {incluant le bruit de 7h00 à 22h 00, de l'installation) Sauf dimanches À 
et jours fériés 

Emergence sdmissible Pour la période afjant de 22h00 à 7h00, #insi que les dimanches 
et jours fériés 

    

          

     

    

Supérieur à 35 et inférieur 
où égal à 45 dB {A} 

Supérieur à 45 dB (A} 

6 dB {A) 

  

  

    

    
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 4B (A) Pour la période de jour ct 60 dB (A) pour la période de nuit. sauf si le bruit résiduel hors fonctionnement de l'installation) dépasse ces limites 

. 
Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au Btre de rubriques différentes, sont situées au sein d'un même éta- blissement, lc niveau de bruit global émis par ces installations devront respecter les valeurs limites ci-dessus. 

- 82. Véhicules engins de chantier 
Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chan- ter qui peuvent être utilisés À l'intérieur de l'instailation doivent 

8.3. Vibrations 
Les règles techniques annexées À Ja circulaire n° 86.23 du 23 juil- let 1986 (JO. du 22 octobre 1986} sont applicables. 
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ét :son( 
in “représentatives du fongtioinémentide": 

J'ingüllation sur une duréc-d'üne demi-heure a6 moins. : 
Une mesure du niveau dé bruit et de l'émergence doit Etre effec- 

tuée au moins tous Jes trois. ans. 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

9.4. Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous fes produits dangereux ainsi que tous 
les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations 
dément autorisées. 

9.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer Les 
eaux doivent être vidées, nettoyées et dégazées. Elles sont si pos- 
sible enlevées, sinon et dans Îc cas spécifique des cuves enterrées, 
elles doivent être neutralisées par remplissage avec un matériau 
solide inerte, 

.(1) Selon les dispositions en. vigueur, l'organisme possédera l'agrément 
nécessaire pour la mesure du ou des polluants. 

ANNEXE IT 
  

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS EXISTANTES. 

LE Les dispositions suivantes du présent arrêté sont applicables 
aux installations existantes selon les délais ci-dessous, comptés à 
partir du J* janvier 1998 : 

  

IMMÉDIAT 1 AN 3 ANS 

    

À. Dispositions | 3. Exploitation et | 2.7. Installations ! 2.6. Ventilation 

  

générales] entretien électriques 2.10. Cuvette de 
{sauf 13 au au En 28. Mise älaterre | rétention {3 al 

34. Propreté pour les installe. | 2. Rétention des nés) 
+6. Vérification tions visées au | aires et locaux | 2.15. Détection de 

installations | point 3 caprési | 2.10, Cuvette -de | 922 et d'incendie Bectriques PS dr | (sauf kes instate 
. 4.2. Moyens de |  fétention [sa ti isées 

37. Entretien kite contre lin | 1 # alinéas) ions visées au . . point 2 caprès} 
cendie Le 

s 5.8. Mesurè pério- 
dique 

45. Interdiction de 43. Lotalisation | 2.12. Alimentation | 6.4. 9° ali. 
Teux des risques en combustible ? néa, Mesure en 

{sauf 2 alinéa) vontinu du SO2 
  

4L Matériels élec 
tiques 

2.13. Contrôle de 
Le' combustion 

4.6. Permis de tra 
vail et permis de 
feu 

5.6. Rejet eni4.71 à 4.9. 

  

5.1. Prélèvements | 8. Bruit et vibra- 
nappe Consignes et | d'eau tion {si la puis- 

5.7. Prévention | information du | 52 Consomma. |  Sance totale de 
des pollutions | Personnel tion d'eau (si ta | l'installation est 

accidentelles puissance totale | inférieure à 

58. Epandage de l'installation {MW 
621 Combus- est supérieure | 8.4 Bruit - mesure 
ébec vilis ou égale à] périodique tibles utilisés MM 

5.4, Mesure des 
volumes rejetés 
{si la puissance 
totale de l'instal. : 
lation est supé- 
dioure ou égale à 
M 

5. Valeurs 
limites dé rejet               
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6sae7. Érérétien, 
équipèment et 
livret, de ‘chauf- 
jerie : 

réa. Frafement 
des hydrocar- 
bures {si la puis- 
sance totale de 

4 l'installation est 
- supérieure ou i 

égale à 4 MW) 
  

7. Déchets 

9. Remise en état 

6.1, Air. Captage 
et épuration des 
rejets 

6.3. Air - mesures 
périodiques {voir 

ci-après) 

6.4. Mesures des 
rejets {sauf  ati- 
néa) 

8. Bruit et vibra- 
tion {sauf 8.4) {si 
la puissance | , 
totale de linstal- 
Jation est supé- 
rieure ou égale à 
{MM             

2. Les dispasitions des articles 2.15 et 3.8 concernant la mise en 
place de détecteurs de gaz et l'exploitation sans présence humaine 
permanente s'appliquent, dans les conditions définies par l'arrêté du 
IS février 1993 (JO. du 3 mars 1993) aux installations existantes 
comportant des générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée exploités 
sans présence humaine permanente. 

3. Les dispositions des articles 6.2.4 à 62.7, applicables aux ins- 
tallations nouvelles à la date de la modification, s'appliquent à la 
partie modifiée ou étendue en cas de changement de combustible, de 
remplacement des appareils de combustion ou d'extension de l'ins- 
tallation. 

4. Les valeurs timites des articles 6.2.4, 6.2.6 et 6.2.7, concemant 
les oxydes d'azote applicables aux installations nouvelles au 1* jan- 
vier 2000, seront pour les installations existantes affectées d'un 
coefficient multiplicateur de 1,5. Elles s’appliqueront au plus tard le 
1e janvier 2005 aux installations dont la durée de fonctionnement 
excède 500 heures par an. 

Lors des révisions ou des entretiens majeurs portant notamment 
sur la chambre de combustion, l'exploitant-examinera les possibilités 
d'introduire des moyens de réduction primaire des émissions 
d'oxydes' d'azote. Il procédera à ces transformations lorsqu'elles 
seront techniquement et économiquement réalisables. 

Les dispositions de l'article 6.2.4 et 6.2.7 concernant les pous- 
sières sont applicables aux installations existantes au plus tard le 
15 janvier 2005. La valeur limite en poussières pour les installations 
existantes visées à l'article 6.2.6 est fixée à 1$0 mg/m* au 1* jan- 
vier 2005. . 

5. Les valeurs limites pour les oxydes de soufre fixées aux 
articles 6.2.4 ct 6.2.7 s'appliquent au plus tard Le 1° janvier 2000 à 
l'ensemble des installations. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, l'utilisation de 
combustibles solides dont la teneur en soufre ne permet pas de res- 
pecter Ha valeur limite de 2000 mg/m’ pour les oxydes de soufre est 
autorisée jusqu'au 1* janvier 2005 dans les installations ayant utilisé 

ce combustible régubèrement du 1e janvier 1996 au 31 décembre 1996 
et sous réserve des mêmes conditions d'approvisionnement (origine. 
quantité, granulométrie..). 

| Les-dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent sans préjudice 
des dispositions de l'arrêté interministériel du 27 janvier 1993 relatif 
à l'utilisation des combustibles minéraux solides dans les petites ins- 
tallations de combustion (10 MW)-ou de dispositions plus sévères 
fixées localement notamment dans les zones de protection spéciale. 

6. Les installations existantes visées à l’article 6.2.6 qui utilisent 
des combustibles liquides dont Ia teneur en soufre est supérieure ou 

égale à 2% en masse devront respécter au 1* janvier 2000 les 
valeurs limites suivantes en oxydes de soufre {les concentrations 
sont exprimées en équivalent SO2 dans les conditions standard de 
l'articte 6.2.6}: 

- turbines : 1100 mg/m'; 

- môteurs : 3000 mg/rr. 

7. Les dispositions de l'article 6.2.8 s'appliquent dès l’entréc en 
vigueur des valeurs limites correspondantes. 
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Sdipositions des articlesc{0 

applicables aux installations utilisantides: IE 
modifiés du groupe 1 qui ne sont-p $ micro-organismés! Dans le 

cas d'utilisauan d'animaux génétiqu ent modifiés, l'instaliatiôn est 

conçue, en fonction de la biologie dé l'espèce. pour prévenir la fuite” 

des animaux vers le milieu extéricur, y compris de Îeurs- pamètes 

dans le cas des animaux aquatiques. Dans le cas d'utilisation de 

végétaux génétiquement modifiés. l'installation est conçue. en fonc- 

tian de la biologie de l'espèce. pour prévenie Fa dissémination de ces 

végétaux, notamment par le pollen et les graines. Les prescriptions 

selaüves à l'agrément précisent au cas par cas les dispositifs tech- 

niques à metre en œuvre. 

2 

rganismes: génétiquement    
   

    

  

  

10.16. 

Les installations autorisées À pratiquer l'incinération des ordures 

ménagères peuvent procéder à fa destruction des orpanisrnes géné- 

tiquement modifiés du groupe | issus. d'instailations agréées confor- 

mément au titre H de ta loi n° 92-654 du TA juillet 1992, sous 

réserve de respecter les prescriptions suivantes : 
- l'exploitant de l'incinérateur Gent un registre mentionnant la 

nature et la quantité de déchets contenant des organismes géné- 
tiquement modifiés, les installations de provenance et la date de 
leur agrément pris en application du titre 1 de la loi n° 92-6$4 
du EX juillet 1992: 

- les déchets d'organismes génétiquement modifiés viables sont 
entreposés dans leur emballage d'origine avant incinération 
dans un local clos. fermé, facile à laver et à désinfecter, conçu 

de façon à empêcher la dissémination des organismes géné- 
uquement moduiés. Les emballages d'origine ne sont pas 

ouvens avant introduction dans les Fours : 
l'explonant de l'incinérateur prend toutes les mesures pour 

s'assurer. notamment en cas de panne des incinérateurs, que les 

ocganismes génétiquement modifiés ne seront pas envoyés à 
une décharge mais incinérés. le cas échéant dans une autre ns: 

tatlation 

ANNEXE Il 

Aanexe à l'arrêté du 2 juin 1998 relatif aux prescriptions géné- 
rales applicabies aux installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à déclaration sous ia rubrique 
n° 2680-1 

Dispositions applicables aux installations existantes (s} 

Les dispositions sont applicables aux iastallations existantes selon 

le calendrier Suivant 
  

IMMÉDIATEMENT AU 17 JANVIER 2001 AU 1 JANVIER 2002 

  

1. Dispositions géné-|2. Implantation - aména- | 5.9. Eau - mesure pério- 

sales gement dique 

3 Explotation-entetien |5. Eau {sauf 5.6 et 5.9) 
4, Pasques 6. Air-odeurs 

56 Rejet en nappe 8. Bruit et vibrations 

$8 Epandages 

T. Déchets 

9. Remise en état 
19. Dispositions rela- 

lives au confinement       
  

ait Texte non paru au Journal officiel 78i 
  

Drection du personnel 
et des services 

7 août 1998 du m nistra de l'équipement, 
des'transports et du logement 

NOR: EQUPS810155A 

Arrêté du 

Par arrêté du ministre de l'équipement, des transports el du loge- 
ment, cn date: du 7 août 1998. Mme Cobo-Douiksi (Naima), ingé- 
nicur des travaux publics de F'État..est mise à disposition de l'asso- 

DAMEUTT:98/18. — 10LOCTOBRE. 1998 
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arrèté en date da ce jour, 

Bourgss, le 3OJUR 2000 

Le Préfet,     

    

iciation Coopération pour le dé 
itranspôts.urbains et périurbains. 
“délégué "général. TT 

Journal officiel du 18 septembre 1998 

  

450-0 782 
  

Atrët 0 août 1998 modifiant.l’arrêté. du 25 juillet 1997 
# tions générales 2nplcables aux instal. 

lations classées pour la protection. de ‘environnement 
soumises à déclaration sous la rubrique n° -2910 
{Combustion} / : ° 

NOR: ATEP9870306A 

La ministre de l'aménagement du leritoire et de l'environnement 

Vu ta loi n° 76-662 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux instal- 
lations classées pour la protection de l'environnement, el.notamment 
son aticle 10-1: 

Vu le décret n° 77-11 du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

Fapplication de la loi n° 76-663 du 19 juillei 1976 précitée : 
Vu Parrêté du 28 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de F'envi- 
ronnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 
(Combustion). 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées, 

AFTÈtE 

Art 1. - Les articles 2-1, 2-4. 2.6, 2-7, 2-12, 2-14, 2-15. 2-16. 

4.7 et 4.4 de l'annexe 1 de l'arrêté du 2$ juillet 1997 relatif aux 

prescriplions générales applicables aux installanons classées pour Là 

protechon de l'environnement soumises à déclaration sous a 

rubrique n° 2910 sont annulés er remplacés par les articles cortes- 

pondants, énoncés en annexe du présent arréië {1} 

Les conditions d'apphcanon aux installations existantes des 

arucies 2-12 et 2-1$ sont modifiées selon les endications figurant 

dans cette mème annexe 

Art. 2. - Le directeur de la prévenuon des pollutions et des 

risques est chargé de Fexécution du présent arrûté. qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 

Fat à Paris. le 10 aout 1998 

Pour la ministre et par délégation 
Le directeur de la prévention 
des pollurinns er des risques. 
délégué aux risques majeurs. 

P. VEssLRON 

  

(1) L'arrété et Fannexe seront publiés au Bidlerin epficiel du ministère de 

Féquipement, des transpons et du logement. 

783 
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MINISTÈRE DE L'AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Annexe à l’arrèté du 10 août 1998 modifiant l'annexe | de 

l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions géné- 

rates applicables aux installations, classées pour la pro- 

tection de l’environnementiéD Ssadéciaration sous 
Aa-ubrique n°72910 1Combüs] 

NOR : ATÉP9870306A 

  

       

  

2. Implantation, aménagement 

241 Règles d'implantation 

Les apparcils de combustion sont implantés de manièee À prévenr 

tout risque d'incendie et d'explosion et à n€ pas compromettre la 

sécurité du voisinage, intérieur Et extérieur à L'installation. Ils sont 

suffisamment éloignés de tout stockage e1 de toulc activité mettant 

en œuvre des matières combustibles où infjammabics. L'implania- 

tion des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement sui



  

vantes (les distances sont mesliré Srentprojectibnthorizontale par 

rapport aux -parois extérieutes tt dblals fui lestabrife:Gu.i à défaut. 

aux appareils eux-mêmes) ! 

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements rece- 

vant du public de ir, 2, 3° et4f catégories, des immeubles de 

grande hauteur. des immeubles habités où occupés par des tiers et 

des voies à grande circulation : 

6j 10 mètres des iastallations.metiant en œuvre des matières 

combustibles où inflammables, y compris les stockages aériens de 

combustibles fiquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appa- 

reils de combustion présents dans l'installation. 

A défaut de satisfai à cette obligation d'éloignement lors de sa 

mise en service, l'installation devra respecter les dispositions de 

l'article 2-4, 3° alinéa. DUR. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie 

quels que les chaudières, les turbines ou les moteurs, associés QU non 

à une posicombustion) doivent être implantés, sauf nécessité d'ex- 

ploiuation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé 

à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des 

capotages, où tout autre Moyen équivalent, sont prévus pour résister 

aux intempéries. 

  

  

24. Compartement au feu et aux explosions des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présentec les caractéris- 

tiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

_ matériaux de classe MO (incombustibles) : 

- stabilité au feu de degré une heure : 

- couvenure incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs per- 

meuant Févacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 

cas d'incendie {par exemple lanterneaux en tollufe. ouvrants en 

façade où tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture 

manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désen 

tumage dou être adaplé aux risques particuliers de l'installation Les 

locaux où som utilisés des combustibles susceptibles de provoquer 

une explosion sen! conçus de manière à limiter Les effets de l'explo- 

gon à l'extérieur du local (éveants. parois de faible résistance. } 

De plus. les éléments de construction présentent les caracténs- 

iiques de comportement au feu suivantes, vis-à-vis des locaux conti- 

gus ou des établissements. installations et stockages pour lesquels 

les distances prévues à l'article 2-1 ne peuvent pas être respectées : 

- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 

2 heures ; 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un 

ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeiure auto- 

malique : 
- pone donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au 

moins. 

26. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail. les locaux 

doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la for- 

mation d'une atmosphère explosible où nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris En cas d'ar- 

cèt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de Fins- 

taltation. un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le 

bon fonctionnement des appareils de combustion. au moyen d'ou- 

vertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace 

de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

2.1. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément 

au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relauif à la régle- 

mentation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre 

d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installa- 

tion, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonc- 

donner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse 1en- 

sion et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctionner 

en atmosphère explosive. 

Les matériels électriques doivent être conformes aux dispositrons 

de l’article 4.4. 

2.2. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivenr ue conçus et 

calisés de manière À réduire les risques En Cas de fuite notamment 

dans des espaces confinés. Les canalisations sont en lant que de 
besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion. choc, 
température excessive...) et répérées par les couleurs normalisées.   

  

     

   
   

    
éÉnds at de: tout équipe- 

pReae) cxlérieur des bâti: 

alEnANER en LE MbustibLe 
if;"crairement FEpéré. el indi- SLA EMENL CERÈTS 6 

Plage 
ie en 

  

Un dispositif de coupure: manuelle; 

. ment. de régulation de débit, doit ÊTE 

ments. pour permettre d'internompré 

des appareis de combustion. Ce dis AI 

qué dans des consignes d'exploitation, oit ë 

dans un endroit accessible rapidement 

constances : L 

Là l'extérieur et en aval du poste-de livraison evou du stockage 

du combustibie. " . 

    
  cir- toutes 

IL est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionne- 

ment ét comporte Une indication du ‘sens dé la mänœuvre ainsi que 

je repérage des positions ouverte el fermée: 

Dans Les installations alimentées. en combustible gazeux, la cou- 

pure de l'alimentation en gaz sera assurée.par deux vannes auto- 

fmatiques (1) redondantes, placées en série, sur la conduite d'ali- 

mentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune À des capteurs 

de détection de gaz (2) et un pressostai {3). Toutc la chaine de cou- 

pure automalique (détection, transmission, du signat, fermeture de 

l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte 

ou fermée de ces organes est clairement.identifiable par le personnel 

d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit 

comporter un dispositif Jimiteur de la température. indépendant de 

sa régulation. protégeant contre toute surchauffe anormale du 

combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où 5e 

wouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appa- 

reil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas 

de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis défini par 

J'exploitant Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans 

fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtr- 

ments. 

    

244. Aménagement particulier 

La communicanon entre le tocal chaufferie contenant les appareils 

de combustion utilisant du gaz el d'autres locaux, si elle est indis- 

pensable, s'effectuera par un $äs fermé par deux portes pare-flamme 

2 heure. Cette disposition est applicable aux instalfations nou- 

velles. 

215. Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz. décleachant. selon une procé- 

dure préétablie. une alarme en Cas de dépassement des seuils de 

danger, doit être mis en place dans les installations, ulilisant un 

combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente où bien 

implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du 

combustible et interrompre l'alimentation électrique. à l'exception 

de l'alimentation des matériels el des équipements destinés à fonc- 

donner en atmosphère explosive, de l'afimeniation en très basse ten- 

sion et de l'éclairage de secours, Sans que CEUE Manœuvre puisse 

provoquer d'are où d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les instaflations 

implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en 

fonction des risques de fuite et d'incendie. Léur situation est repérée 

sur un plan. fs sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces 

contrôles sont consignés par ‘écrit. La fiabilité des détecteurs est 

adaptée aux exigences de l'amicle 2.12. Des étalonnages sont répu- 

lièrement effectués: . 

Toute détection dé gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la 

mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact 

avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont 

le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux disposi- 

tions prévues au point 2.7. À 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploita- 

tion. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimen- 

tation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de paz #st détectée pacun 

capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz- Son mveau 

de fiabilité est maximum; compteteriu des normes en VIgueur relatives 

à ce matériel - : 

{2} Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par là 

présence d'au Moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositi rmet de détecter une chute de pression 

dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte 

tenu des contraintes d'exploitation, 
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216 Afexhficarnan d'une installarion exitante 

Les dispositions des articles 2-1 à 2-5: 2-Jt et 2-14 ne s'appliquent 

pas en cas de remplacement d'appareils de combustion dans une ns 

allation crigtante où de modification si ces disposons conduisent 
à des tronstermations immobilières importantes 

4 Exploitation entretien 

LT. Entrenien et travaux 

L'exploitant dqt veiller au bon entætien des dispositifs de 
réglave. de contrôle. de signalisation et de sécurité. Ces vérifications 
et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Foule tuyauterie susceptible de contenie du gaz devra faire l'objet 

d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous la 
pression normale de service 

Toutc intervention par point Chaud sur une tuyauterie de gaz Sus- 
cepuble de s'accompagner d'un dégagement de gaz nc peut Ètre 
engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À 
l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyaute- 
rie doi garantir une parfnte intégrité de celle-ci. Ceue vérification 
se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. 
Ces véaticuions et leurs récultats sont consignés par écrit 

Pour des raisons hées à la nécessité d'exploitation. ce type d'in 
lerventuon pourra être elleciuée ca dérogation au précédent atinéa. 

sous réserve de Faccord préatable de l'inspection des installations 
ctassées 

Les soudeurs devront avais une altcstaion d'aptitude profes- 
sionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser Cette atesta 
uon devra Ête déhiveée par un organisme extérieur à l'entreprise el 
compétent. conformément aux dispositions de l'arrèté du lé juil. 

let 1980 

  

4 Risques 

34 Ermplacemente présemant des risques d'esplacnn 

Les matriucfs électriques. visée dans ce présent achcle doivent 
dire imcblles contormement à l'arrèté du 19 décermhre IY8X retaut 
sue conditions d'incotlanon des maéricis électriques sur les cinpia 

cements prescntant des nsques d'explosron 

Les canalisanions ne doivent pas être une cause porgble d'inltam 

manon ct dosvent Être convengblement protégées contre lex Chocs 
conte 13 propaganion de flammes et contre Faction des produsts 

présents dans 13 parue de Pinstallanon en aus 

  

ee. 

  

ANNEXE Îl 

Les preccriprians relauves aux arncles 2-12 {sauf 2 ahnca) et 2-4$ 

so! apphivabies 
nantes 

avant le 1 janvier 2001. aux imaallations exts: 

Journal officiel du ? septembre 1998           

Arrêté du 12 août 1998 relatif à fa composition du dossier 
de déclaration et au récépissé de déclaration pour 
l'exercice de l’activité de transport de déchets 

NOR: ATEP9870293A 

Le ministre de l'équipement, des transports et du logement et la 
œinistre de l'aménagement du territoire et de l'environnement. 

Vu Ba lot n° 75-673 du 15 juillet 197$ modifiée relative à l'élimi- 
nation des déchets et à Fa récupération des matériaux. el notamment 
son article 8-1: 

Vu !3 lor n° 76-663 du 19 juiliet 1976 modiliée relative auc instal- 
lalions classées pour la protection de l'environnernent : 

Vu le décret n° 98-679 du 10 juitiet 1998 retatif au transport par 

route, au négoce et au Courtage de déchets. et notamment son 
article 3. 

Arrêtent : 

Ant ir - Le dossier de déclaration prévu à l'amcte À du décret 
du 30 juiltet 1998 susvisé comprend : 

& Une déclaration conformément au modèle proposé à l'annexe | 
du présent amêté..Ceue déclaranon doit être signée par & respon- 

sable légal de l'entreprise : 
2" Ua extrait de l'inscriphon portée au registre du Commerce €l 

des sociétés ou, le cas échéant. si l'entreprise n'est pas 1nscrite à Ce 

registre, un extrait de l'inscription ponée au réperioic des métiers 
datant de moins de trois mois 

GO MELTT 98/18. 10 OCTOBRE 1998 
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Aa. 2. - Le dosser de déclaration est adressé au préfet du 

département où se trouve le siège social ou, à défaut, le domicile du 
pétitionnatré. 

Art. 3, - Sile préfet estime que le dossier de déclaralion est en 
la forme irrégulier ou incomplet. te préfet invite le déclarant à régu- 
lariser où à compléter sa déclaration 

Lorsque le dossier est complet, te préfet délivre au déclarant un 
récépissé de déclaration. conformément au modèle proposé à 
l'annexe LH du présent arrêté 

Le pclet délivre en outre un nombre de copies conformes numé- 
rotécs du récépissé égal au nombre de véhicules affeciés au trans 

pont de déchets. 

Art 4. - Les préfets de département sont chargés de Fexécution 
du présent arrêté. qui sera publié au Journal afjiciel de Ha 
République Irañçaise 

Eau à Paris. le 12 aout 1998 

La minisire de l'aménagement du territoire 
et de l'envirannement, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le direcieur de la prévennen 
de la pollurion es des risques 
délégué aux risquer majeur 

P. VESSERON 

Le nuniure de l'équipement. 
des tronsparts er du lrgentent 

Pour le ministre et par délégation 

Le direcienr des transperte terreurec 

H. pe Messi 

  

MODÈLE DE DÉCLARATION POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITE 
DE TRANSPORT PAR ROUTE DE DÉCHETS 

Nom ou dénormnanon sociale de l'entreprise 

Adresec. téléphone. tütécepie 

X SIRET 

Préciser la nature des déchets pris en charge 

C3 Déchers dangereux 
C2 Déchets non dangereux 

Préciser Le nom et les coordonnées de la personne à contacter en 

vas d'accident où d'incident 

Nom : 
Téléphone 
TFétécopie : 

Ju m'engage à: 

- ne wansponter des déchels que vers des installations de trnte- 

ment conformes à la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
instotlauons classées pour là protection de, l'environnement : 

procéder à a reprise et à l'éimmnoton des déchets transportés 

par mes soins ct que. le cas échéant. j'abandonaerais, déverse- 

fs ou ortenterais vers une destination avn conforme à 13 régie 

mentuon cclative au tranement des déchets : 

informer sans délai. en cas d'accident ou de déversement acci- 

dentet de déchets. le préfet de département terriorialement 

compétent 

Nom du responsable iégal de l'entreprise où de son représentant 

Date : 

Signature    
ANNEXE II 

MODÈLE DE RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION POUR L'EXERCICE 
DE L'ACTIVITÉ DE TRANSPORT PAR ROUTE DE DÉCHETS 

  

Le prélei du département de. . 

Vu Ja loi n° 75-623 du 15 juitlet 197$ modifiée rdlaive al élimi. 

nation des déchets et à Ja récupération des matériaux, et notamment 

son article 8-1: 
Vu la loi n° 76.661 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux mstal 

fations classécs pour la protection de l'environnement : 

Vu le décret n° 98-679 du A0 juillet 1998 relatif au transport paf 

route, au négoce ct au courtage de déchets. 

Délivre à 1 société (nom où dénorasation sociale de a société} 

dont ie siège est situé (adresse) : 

Récépissé de sa déclacation du (date de ta déclaration) relative à 

soe activité de transport par coule de (nature des déchets pris En 

charge) 

  





   POUR COPIE 

Pour te Prélet, 

PRÉFECTURE DE 

installations ctassées 

pour Ha protection de f'environnement 

À. LAVEAU 

COHFCORME 

Le Chet de Bureau déléqué 

A ŒinCEet. 

Vu pour être annexé à mon 
arrêté en date de ce jour 

Bourges, le 5 ÿ JUIN 2000 

Le Préfet, 

Pour ls Prétet, gt na déthéenation 
Le Secréisiee énére 

Signé : Michel HEUZE 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

(Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et décret ne 77-L133 du 24 septembre 1977.) 

Extrait de l'arrêté préfectoral du 07 .MAI1979 

No 361. - Réfrigération ou compression {Installations de} 

fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à 1 bar 

  

À 
toxiques. 

29 Si la puissance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mais 
inférieure ou égale à 300 kilowatts. 

Comprimant où utilisant des fluides inflammables ou 

B Dans tous les autres cas. 

2e Sila puissance absorbée est supérieure à 50 kilowatts mais 
inférieure à 500 kilowatts, 

Prescriptions générales 

le L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- 
mément aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifica- 
tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être 
portées à la connaissance du commissaire de la République 
avant leur réalisation. 

2° Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollu- 
tion de l'eau ou du sot doit être muni d'une capacité de réten- 
ton dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir : 
9 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résister à la pression des fluides. 

3e Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 
égouts ou tes milieux naturels (rivières, tacs, etc.}. Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes ; 

4s L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 
promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 
tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 
luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant 4 ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de ta confor- 
mité de l'installation. : ul   

   
  

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 

répondre aux règlements en vigueur, en particuhier aux ex- 

gences du décret n° 69-380 du I8 avril 1969 et des textes pris 

pour son application. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents : 

So [1 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 

épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- 

rants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisi- 

nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc- 

tion agricole, à ta bonne conservation des monuments et à la 

beauté des sites : 

6e L'installation électrique sera établie selon les règles de 

l'art et normes en vigueur. 
L'installation électrique sera entretenue en bon état: elle 

sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins- 

pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 

un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 

du 31 mars 1980 portant réglementation des installations êlec- 

triques des établissements réglementés au titre de la législation 

sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion (J.0.- N.C. du 30 avril 1980) ; 

To Les déchets et résidus produits par les installations seront 

stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention des envois, jafiltrations dans ie sol, 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 

réglementées À cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 

dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 

l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éti- 

mination sur demande de l'inspection des installations classées. 

Prescriptions particulières applicables aux installations 

de réfrigération 

8° Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des 

gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas 

de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors 

sans qu'il en résulte d'incommodité pour Le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, paf un dispositif 

mécanique de façon 4 éviter à l'intérieur des locaux toute sta- 

gnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun Cas unc fuite 

accidentelle ne puisse donner naissance à unc atmosphère 

toxique ou explasive ; 
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vers Fexté- 
9% Les focaux seront munis de portes s'ouvrant 

d'accident 
Geur en nombre suffisant pour Permettre en cas l'évacuation rapide du Personnel ; 

10 L'établissement sera muni de masques de secours effi. Caces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entrainé ct familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques : tte Si les locaux sont en sous-sol, un conduit 16 décimètres carrés de section les desservira Le conduit débouchera au niveau du sol 

d'au moins 

au niveau du so! au matériel des sapeurs-pompiers : 12e Lorsque l'appareil de réfrigération. est. installé dans le sous-sol d'un immeuble habité où oceupé par des tiers: s'il doit subir un arrêët de fonctionnement d'une durée supérieure à six mois, il sera vidangé au préalable : 
Ü3o Dans le cas où l'agent de réfaigération est un liquide combustible, l'établissement sera Pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteucs, etc, Ces appareils seront Maintenus en bon état de fonctionne. Mentet le personnel sera initié à leur manœuvre 

Prescriptions particulières aux compresseurs 
de gaz combustibles 

À. - Bätiments 

COMpression sera 

reils d'une explosion éventuelle. 
Le toit sera construit en matériaux légers de manière à per- Metire cette large expansion vers le haut ; 
15° Des murs sépareront les locaux renfermant es appareils ct tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne où circule de tous les locaux occupés en permanence {à l'exception du bureau du surveillant) et de ceux Qui pourraient renfermer des matières iaftammables : 
16 Une ventilation Permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter À l'intérieur de celui-ci la stagnation de poches de gaz. 

B. - Installations électriques et chauffage 
17e L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier des compresseurs sera txécutée au moyen d'un appareillage répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront de type anti déflagrant. 
Les moteurs ne satisfaisant Pas à cette condition devront être placés à l'intérieur de l'atelier, dans un tocal isolé de ce dernier Par une séparation étanche aux BE : 
8e Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen d'eau chaude, de Vapeur où d'air chaud produit À l'extérieur. 

€. - Mesures contre l'incendie 
190 Il est interdit de 

s les abords i î 
flamme et d'y effectuer 
de produire des étinceiles. 

Lorsque de tels travaux Séront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compres- sion et aprés que le chef de station où son préposé auront contrôlé que fes consignes de sécurité sont observées : ces diverses consignes seront affichées en caractères apparents : 20° Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne Pourront être conservés dans Ja salle des compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte métallique : 
21° Le local de Compression devra être maintenu en parfait état de propreté : les déchets gras ayant servi devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement : 22° Toutes dispositions nécessaires devront être Prises pour Permettre de combattre immédiatement et cfficacement tout commencement d'incendie ; À cet cffet, fa station de compres- sion sera munie de moyens de secours #DPpropriés : extincteurs, postes d'eau, ctc. Ce matériel Sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié Une consigne. dont Les articles les plus importants seront affichés de façon apparente à l'intérieur et À l'extérieur du local, précisera les mesures À prendre en cas d'incendie. Le Personnel sera entrainé À Futilisation des moyens de secours. 
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D. Compression de Baz 
239 Les réservoirs et appareils contenant des 842 comprimés devront satisfaire à la réglementation des Appareils à pressior de gaz : 

24 Toutes dispositions seront Prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux : 
25e Des filtres Maintenus en bon état de Propreté devront empécher la pénétration des Pousstères dans fe Compresseur : 26° Si la Compression comporte plusieurs étages, je gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du Compresseur. Des thermomètres Permetroal de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 
Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidisse MENt pérmettant de contrôler À chaque instant [a circulation de l'eau : 

27° Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible 4 son alimentation ou sj la pression à la sortie dèpasse Là valeur fixée. 
Un autre dispositif à fonctionnement Automatique empéchera la mise en marche du COMprésseur OU assurera son arrêt en Cas d'alimentation insuffisante en eau: 
28° L'arrèt du Compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de Compression : 290 En cas de dérogation à cette condition, des clapet< seront disposés aux endroits convenables pour éviter des ren versements dans le circuit du BaZ. notamment en cas d'arrêt du compresseur : 

300 Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensa. tion seront susceptibles de s'accumuler. 
Toutes mesures seront Prisés pour assurer l'évacuation des produits de purge et POUr éviter que la manœuvre des dispo- sitifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations 
Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger où d'incom modité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de süreté. 

Frescriptions particulières aux postes de compression de distribution de gaz destinés à la traction des véhicules 
À. - Accumulation du gaz 

31e Le gaz devra être convenablement épuré et déshydraté avant le stockage. En aucun cas, il ne devra contenir plus de 1.8 p. 100 d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme de Cyanogène par mêtre cube mesuré à 1$0C et 760 millimétres de mercure : 
32e I est interdit d'envoyer directement le gaz du compres- seur dans les réservoirs du véhicule à Charger. Le gaz com- primé devra nécessairement Passer par des accumulateurs situé: entre le compresseur et fa borne de distribution : 
33° Les accumulateurs seront placés dans un endroit trés aëré et à l'abri du solcil. Hs seront établis de préférence. verti. calement ou, À défaut, suffisamment inclinés pour pouvoir être efficacement purgés. Ils devront l'être au moins une fois par semaine. 
Les parois intérieures des aCCumulaleurs seront examinées périodiquement pour déceler les amorces de fissures par corro- sion. 

B. - Distribution du gaz 
34° Chaque borne de distribution devra comporter au moins deux dispositifs, dont une soupape indépendante, dont chacun doit ètre capable de limiter automatiquement la 

alimenter un véhicule dont toutes les bouteilles n'auraient pas une pression maximale de service au moins égale à ladite pres- sion : 

35° Le chargement des bouteilles montées sur des véhicules automobiles déstinées à l'emmagasinage du gaz combustible carburant sera conduit de telle façon que l'accroissement de Pression dans la bouteille soit au plus égal à 20 bars par Minute si elle est en aluminium, à 30 bars Par minute si elle est en acier : 

36° {Il est interdit de recharger une boutcilie dont ia pressior atteint les Quatre-vingt-quinze centièmes de la pression maxi. male de service autorisée pour celte bouteille : 
370 Des écrans de Protection d'une résistance suffisante seront disposés autour des points de chargement, de teile façon 

      



  

aue les éctats d'une explosion éventuelle ne puissent pas 

teindire les préposés au Chargement. ni les passants circufant 

.ur la voie publique, mi tes tiers voisins éventuels . 

38e Il est interdit 4 toute personne étrangère au service 

{clients compris) de séjourner sur ta piste de chargement pen- 

dant une opération de chargement 

Un lieu sûr sera mis à la disposition des clients pendant 

cette opération : ils ne se capprocheront du véhicule qu'aprés 

autonsauon du préposé au chargement : 
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39e Les conditions Jde à 370 seront affichées en caractères 
apparents dans le local où je public a accès pendant le charge- 
ment, fa défense de stauonner sera affichée en gros carac- 

tères : 
40e Les préposés au chargement des véhicules devront avant 

le raccordement des bouteilles sur la rampe de distribution de 
gaz se faire présenter le certificat prévu par l'arrêté interminis- 
tériel du 28 jnvier 1941 (art. 4) établissant que le véhicule est 
apte 4 être chargé et spécifiant la pression maximale à laquette 

il peut l'être. Hs devront refuser le chargement si les bouteilles 

ou les canalisations présentent des traces de chocs 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploiant devra se conformer strictement aux  disposifions 

édiciées par le livre HI ture HU) (partes législanve et réglementaire) 

du code du travail et aux textes pris pour son application dans Fin- 

térèt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs 

Le 
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PRÉFECTURE DE Pos 

Installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

ie Préiet, 

Le Chei de Bureau déjénné 

A1 At OA 

A. LAVEAE 

Vy pour trs annaré à mon 

  

ï nn dats de ca jour. 3 
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Bourges, le 3 î JUIR 2000 ! 

Le Préfet, 

Peur le Préfet. oi ser délésstion 

Le Secrétaire Ciénére, 

Btgné : Miche! HEUZE 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

(Loi ne 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.) 

Extrait de l'arrêté préfectoral dit... 

  

  

  
No 3. - Accumulateurs (Ateliers de charge d') 

  
  

lo Lorsqu'il s’agit de charges ordinaires sur Fes accumulateurs 
mayant pas de plaques à reformer, ka puissance maximum du 
courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 
2,5 kilowaîts ; 

25 Lorsqu'on «reforme » ou régénère des plaques d'accumula- 
teurs, à l'exclusion de toute opération d'empâtage, la puissance 
maximum du courant continu utilisable pour cette opération étant 
supérieure à 0,5 kilowatts. 

Prescriptions générales 

lo L'atelier de charge ou de régénération sera situé et ins- 
tallé conformément au plan joint à la déciaration. 

Tout projet de modification de ce plan devra, avant sa réali- 
sation, faire l'objet d'une déclaration au commissaire de la 
République ; 

2° L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, cou- 
vert d'une toiture légère et non surmonté d'étage. I ne com- 
mandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en 
dehors et sera normalement fermée : 

3e L'atelier sera convenablement clos sur le voisinage, de 
manière à éviter la diffusion de bruits gênants : 

do L'atelier sera très largement ventilé par la partie supé- 
rieure de manière à éviter toute accumulation de mélange 
gazeux détonant dans le local. Il ne pourra donc être installé 
dans un sous-sol ; 

5° La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit 
pas gêné ou incommodé par les émanations ; 

6° L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En parti- 
culier, il est interdit d'y installer un dépôt de matières combus- 
tibles ou d'y effectuer l'empâtage des plaques ; 

7e Le soi de l'atelier sera imperméable et présentera une 
pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière à 
éviter toute stagnation. Les murs seront recouverts d'un enduit 
étanche sur une hauteur d'un mètre au moins à partir du sol : 

80 Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollu- 
tion de l'eau ou du sol doit être muni d’une capacité de réten- 
tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
contenir et résister à la pression des fluides ; 

9e Les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux 
prescriptions de l'instruction du ministre du commerce en date 
du 6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à F'évacuation des 
zaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 
mcommodes ; 

10 Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les   

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 {J.O. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux insalubres ou 
incommodes ; 

1lo Le chauffage du locai ne pourra se faire que par fluide 
chauffant (air, eau, vapeur d’eau), la température de la paroi 
extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. 

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier ; si ce 
local est contigu à l'atelier : il en sera séparé par une cloison 
pleine, incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie 
de communication. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans 
chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité 
équivalentes : 

12° L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous 
verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incan- 
descence sous enveloppe protectrice en Verre ou par tout pro- 
cédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'uti- 
liser des lampes suspendues à bout de fil conducteur et des 
lampes dites « baladeuses ». 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur 
et de façon à éviter tout court-circuit. 

L'installation électrique sera entretenue en bon êtat, elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l’ins- 
pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 3! mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d’explosion (J.0.-N.C. du 30 avrit 1980), 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront 
placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non sus- 
ceptible de donner lieu à des étincelles, tels que « appareillage 
étanche aux gaz, appareillages à contacts baignant dans 
l'huile », etc. Dans ce cas, une justification que ces "appareils 
ont été installés et maintenus conformément à un tel type 
pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci 
devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit 
le courant ou par tout organisme officiellement qualifié : 

130 Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme 
ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très 
apparents dans le local et sur les portes d'entrée, avec l'indica- 
tion qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale : 

I4o L'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés : seaux de sable, extincteurs spé- 
ciaux pour feux d'origine électrique (à l'exclusion d'extincteurs 
à mousse) ;



AT 

15° L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être À l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- promettre la santé ou la sécurité du voisinage où constituer une gêne pour sa tranquillité. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- talations classées lui sont applicables notamment en ce qui concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une ou plusieurs sources appartenant À ces installations et les points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 

mité de l'installation. 
Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de Chantier utilisés À l'intérieur de l'établissement devront répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- gences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 

pour son application, 
L'usage de tous appareils de communication par voie acous- tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ete.) gênants pour le   

Voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents ; 

169 Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des envois, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les déchets industriets seront éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions nécessaires Pour assurer la protection de l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli- mination sur demande de l'inspection des installations classées : 

176 Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- rants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisi- nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à [a pro- duction agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. 

  

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre II (titre II) (parties législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, 

—#


